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125, allée Marc-Seguin - Le Sirius 
26760 Beaumont-lès-Valence

Tél. : 04 75 59 70 27

Garage GIRAUD
› Vente - achat
› Réparations
›  Véhicules neufs 

et occasions
› Toutes marques

  9 h à 12 h 30
14 h à 18 h 30

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE
Proximité / Disponibilité 
Conseils

BEAUMONT

Le Sirius - 105, allée Marc Seguin
26760 BEAUMONT-LÈS-VALENCE

Tél. 04 75 59 17 46

DEPUIS PLUS DE 20 ANS,
NOTRE PROFESSIONNALISME EST à votre service !

Vous avez un projet immobilier ?
Contactez-nous !

www.djgroupeimmobilier2607.com 
04 75 60 67 25 04 75 59 13 1704 75 55 13 50

le spécialiste de la rénovation

Fabr icat ion et  pose
de menuiser ies PVC et  a lu
volets roulants ,  s tores ,
por tes de garage,  por ta i ls…

Z.A.  de la P la ine de Cla i rac .  140, rue Maryse Bast ié
26760 BEAUMONT-LÈS-VALENCE

Tél.  04 75 60 51 50
Fax 04 75 62 28 82

www.dromepvc. f r
contact@dromepvc. f r

PEPINIERE MILHAN
Producteur

Plants de petits fruits rouges, arbres fruitiers et d’ornement, plants de légumes
(vente sur place - particuliers et professionnels)

La Boulinarde - 26760 Beaumont-lès-Valence
06 82 93 85 46 - 06 15 14 84 98 - earl.milhan@gmail.com

Plants de petits fruits rouges, arbres fruitiers et d’ornement, plants de légumes

PENSEZ À NOËL

VENTE DE SAPINS

Entretien - Carrosserie
Vente de véhicules neufs et d’occasions 

10 allée des Moriettes
26760 Beaumont-lès-Valence 

Tél. : 04 75 59 72 00
Mail : sportingarage26@gmail.com
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Chères Beaumontoises, 

Chers Beaumontois,

En cette fin d’année 2021, nous poursuivons nos objectifs de 
dynamisation de la commune et d’amélioration de notre cadre de vie.  

L’été a été marqué par la fête de la musique, par la pleine réussite du premier 
Festiv’été et l’inauguration du marché artisanal nocturne. J’en profite pour remercier 

chaleureusement les acteurs économiques et associatifs, les agents et élus municipaux 
pour leur investissement dans ces actions. Je n’oublie pas l’installation de la course cycliste 

Biking Man pendant une semaine à la salle des fêtes. En outre, les nouvelles aires de jeux, le petit 
parcours sportif et les tables de pique-nique sont une réalité depuis cet été. 

Ensuite, d’importants travaux ont été réalisés dans les écoles dont la livraison et l’installation de la 
6e salle de classe à l’école maternelle, la réfection et l’agrandissement des toilettes extérieures à l’école 

élémentaire… 
Le vendredi 10 septembre a été inauguré le nouveau marché de producteurs et artisans locaux. Nous comptons 

sur vous pour faire en sorte que ce marché soit une réussite tout au long de l’année ! 
En octobre, vous avez pu découvrir les nouveaux massifs de plantes du centre-ville : économiques en eau, 

persistantes et résistantes à la chaleur. 
En fin d'année, l’implantation de 3 panneaux lumineux permet de moderniser la communication communale. Ça 
bouge à Beaumont-lès-Valence ! 
Dans un contexte de restrictions et contraintes sanitaires, il n’est pas toujours aisé d’organiser des festivités alors nous 
nous adaptons. Nous avons fait notre maximum pour vous proposer une année 2021 dynamique et innovante dans 
le respect des finances communales. Oui, il y a toujours des contraintes à respecter ; qu’elles soient réglementaires, 
financières ou organisationnelles ! 
J’entends les critiques récurrentes considérant qu’en France nous perdons notre liberté… Il est vrai que la période 
de crise que nous vivons est très perturbante et il faut toujours défendre notre liberté… Néanmoins, je tiens à citer 
le philosophe Emmanuel Kant : « Le droit est l’ensemble des conditions qui permettent à la liberté de chacun de 
s’accorder à la liberté de tous. « La liberté est-elle de pouvoir faire tout ce que l’on veut sans tenir compte des autres ? 
En mairie, je suis très souvent confronté aux conflits de voisinages et aux débats opposant intérêt général et intérêts 
particuliers. En tant que Maire je dois organiser la collectivité et veiller à ce que chacun trouve sa place dans le 
respect des différences. Nous avons des droits mais aussi des devoirs afin de vivre sereinement en société. 

George Bernard Shaw écrivait « Liberté implique responsabilité. C’est là pourquoi la plupart des hommes la 
redoutent ». Tous ensemble, nous devons œuvrer en toute responsabilité au bien vivre à Beaumont-lès-

Valence ! 
Pour conclure cette réflexion sur la liberté, je cite Nelson Mandela : « Être libre, ce n’est pas seulement  

se débarrasser de ses chaînes ; c’est vivre d’une façon qui respecte et renforce la liberté des 
autres ». 

La Drôme est un magnifique département ! Je compte bien, avec toute l’équipe municipale, 
continuer à œuvrer au rayonnement de notre belle commune, en toute liberté, en toute 

indépendance ! 

L’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de très belles 
fêtes de fin d’année 2021. Que chacun puisse profiter en toute liberté d’instants de 

fraternité et de joie.

Votre Maire, Cyril Vallon
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LA VIE locale

MICHEL MARTIN 
Premier Adjoint

LA PROTECTION AU CŒUR DE NOTRE PROGRAMME

Efficacité des services :

Après un an et quelques mois de mandat, 
l ’équipe municipale d’élus et d’agents 
opérat ionnels  ont  pr is  leurs  marques 
et  sont  désormais  en  rég ime étab l i . 
Une réorganisation des services a eu lieu sur 
cette fin d’année 2021 afin de trouver un 
maximum d’efficience tant dans les actions 
quotidiennes que dans les réponses à apporter 
aux différentes situations exceptionnelles. 
Une planif ication graduelle en termes 
d’urgence et de priorité pour les activités de 
nos services techniques a été mise en place 
ainsi qu’une gestion nouvelle des ressources 
humaines. Des moyens externes permettant 
de faire face aux besoins ponctuels et aux 
urgences dans toutes les situations.

Bloc sanitaire place de la Mairie :

Nous déplorons le gâchis causé par l’incendie 
volontaire qui  a  détruit  ce bât iment, 
après un important travail de remise en 
état ayant permis sa réouverture.  Cet 
incendie est survenu dans la nuit du 16 au 
17 juillet 2021 ; conclusion décevante d’un 
beau feu d’artifice et d’une fête réussie. 
Une enquête reste ouverte à la  suite 
des  invest igat ions  de la  gendarmerie 
et une expertise est en cours af in de 
reconstruire cette instal lat ion dans le 
cadre de nos contrats d’assurance, avec 
une nouvelle conception et une meilleure 
protection (matériaux de construction 
util isés et vidéoprotection de la zone). 
Ces sanitaires sont d’autant plus nécessaires 
que l’activité du centre-ville se développe 
avec notamment, le marché hebdomadaire, 
le marché nocturne d’été, le marché de Noël, 
les manifestations festives et les arrêts des 
promeneurs.

Demandes récurrentes : 

Il existe des plaintes récurrentes sur certains 
sujets, par exemple les dégradations de 
voiries telles que les « nids-de-poule », les 
moustiques et aussi la présence d’ambroisie. 
Ces sujets identifiés nous préoccupent dans 
les actions à développer pour lutter contre 
leurs désagréments. Ce sont des problèmes 
sérieux mais, même en mettant tout en 
œuvre pour les endiguer, ils sont difficiles à 
solutionner.

Détérioration des voiries :

Nous sommes une commune dite « rurale » 
et nos chemins de campagne, comme dans 
toutes les communes de ce type, souffrent 
de l’activité nécessaire d’engins agricoles et 
autres camions, des trous et déformations 
de chaussées se forment donc sans cesse. 
N o s  s e r v i c e s  t e c h n i q u e s  t rava i l l e n t 
régulièrement pour réparer ces défauts et 
cette activité nécessite une mise en œuvre 
lourde (camions de goudron en quantité 
suffisante, matériel de tassage). On ne peut 
faire, sauf exception, de"petites interventions" 

ponctuelles à répétition, c’est pourquoi 
nous sommes contraints d’intervenir par 
« campagnes ». Entre-temps, des panneaux 
signalant les dégradations sont installés sur 
les tronçons concernés et il est important 
que les usagers adaptent leur conduite aux 
situations rencontrées et restent maîtres de 
leur véhicule, comme le préconise le Code de 
la route. Un cas particulier cependant avec 
le chemin des Foulons : le chantier des CIC 
(Casiers d'Inondation Contrôlée), permettant 
une lutte efficace contre le risque d’inondation 
sur la commune, va débuter prochainement et 
un grand nombre de camions et engins vont 
circuler, c'est pourquoi la remise en état de 
cette voirie a été différée.

Moustiques :

C’est un problème général dont beaucoup 
d e  co m m u n e s  o nt  s o u f fe r t  c e t  é té . 
Nous sommes attent i fs  aux solut ions 
qui se profilent telles que les « bornes 
à moustiques » en test dans certaines 
communes voisines et nous attendons  
d’avoir un peu de recul sur les résultats 
obtenus (efficacité, nombre nécessaire au 
km², effets « secondaires » inattendus…) afin 
de ne pas engager de dépenses publiques 
sans être certains d’un résultat satisfaisant. 
D a n s  l ’ i n t e r v a l l e  a u t o m n e / h i v e r,  i l 
est  nécessaire de garder en mémoire 
quelques informations pour l’été prochain. 
Ces  informat ions  seront  repr ises  sur 
le site de la Mairie et sur les nouveaux 
panneaux d’information, le moment venu : 
-  é v i t e r  d e  c o n s e r v e r  d e s  z o n e s 
h u m i d e s  o u  d e  r é t e n t i o n  d ’e a u 
stagnante (bacs, pots, bidons, cuves…) ; 
- si vous disposez d’un bassin d’agrément 
dans votre jardin, mettez-y des poissons 
qui se nourriront des larves de moustiques 
(les piscines, du fait de leur traitement 
et de leur filtration, ne constituent pas 
un mil ieu permettant la  reproduction 
ou le développement des moustiques) ; 
-  arrosez raisonnablement votre jardin 
c a r  u n e  h u m i d i té  p e r m a n e n te  d a n s 
les  zones  d ’ombre  permet  le  refuge 
et  la  reproduct ion  des  moust iques  ; 
-  les puisards d’écoulement des descentes 
d’eaux pluviales par les chenaux et les 
regards d’élimination des eaux sanitaires, 
sont des refuges majeurs des moustiques 
dans la journée. Il est possible de vaporiser 
de temps en temps un insecticide dans ces 
puisards qui détruira malheureusement aussi 
les araignées et autres insectes prédateurs 
des moustiques (c’est un choix individuel 
difficile à faire mais qui sera une solution très 
efficace si vous êtes infesté).

Présence d’ambroisie :

Là encore, comme toute commune rurale, 
nous sommes particulièrement exposés 
et  i l  n ’existe pas de solut ion s imple. 
L’ambroisie se développe très rapidement et 

souvent sur des terres qui ont été travaillées 
(zones agricoles, chantiers, …) ce qui rend 
l’anticipation de son apparition difficile. 
L’arrachage est le moyen de traitement de 
choix mais nécessite une mise en œuvre 
colossale et un coût énorme en dehors de 
petits espaces privés dans lesquels chaque 
particulier peut intervenir. Certaines solutions 
encore peu développées apparaissent, comme 
de petits troupeaux de moutons habitués à 
brouter sur les bords de route ou sur des 
espaces déterminés. Nous surveillons, pour 
le futur, le développement de ces techniques 
et leur efficacité.Différents cas, avec des 
modes de traitement spécifiques, peuvent 
se présenter et leur mise en œuvre n’est 
pas toujours possible au meilleur moment. 

Ambroisie à maturité dans une culture 
agricole non récoltée : 

Il n’existe pas d’autre solution que d’attendre 
la récolte et de procéder ensuite à l’élimination 
de l’ambroisie par les moyens agricoles de 
l’exploitant.

Ambroisie sur un terrain communal et bords 
de routes : 

Nos services techniques surveil lent et 
prévoient une coupe sévère juste avant 
la  pér iode cr i t ique de  f lora ison.  Les 
services du département assurent quant 
à eux, le nettoyage des bords de routes 
départementales.

Ambroisie sur les grands terrains privés ou 
friches :

La Mairie envoie chaque année un courrier 
aux propriétaires suivant les zones cadastrales 
concernées et après repérages réguliers de 
l’évolution par l’équipe municipale en charge 
de ce problème (un conseiller municipal et 
notre service des espaces verts suivent cela 
de près).

Ambroisie sur les espaces privés, jardins de 
particuliers et sur les bordures de propriété :

Nous vous invitons à rester vigilant et à 
intervenir en privilégiant l’arrachage si la 
surface et la quantité le permettent. Dans 
le cas contraire, la tonte reste la solution si 
elle est pratiquée juste avant la floraison afin 
d’éviter la reprise (rapide) de la plante.

J’espère que ces quelques informations 
permettront de mieux comprendre le contexte 
de certains problèmes récurrents.Si vous avez 
des idées d’amélioration, je vous invite à en 
faire profiter la collectivité en prenant rendez-
vous en Mairie, je vous recevrai avec grand 
plaisir pour échanger sur ces sujets.

Bien à vous,

Michel Martin.

Je souhaite faire le point dans cet article sur quelques faits saillants de la saison estivale 2021 afin d’apporter réponses aux 
questions bien légitimes que les habitants nous ont fréquemment posées.
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CATHERINE INFUSO 
Adjointe aux affaires scolaires

« L’école maternelle Charles Perrault a bénéficié cette année de 
l’ouverture d’une 6e classe. Même si le nombre global d’élèves n’a pas 
augmenté dans l’école (140 élèves), chaque effectif de classe a pu 
être allégé. M. Limelette, nouveau professeur des écoles de petite/
moyenne section, s’est installé dans la nouvelle classe. En effet, le choix 
avait été fait d’installer une structure modulaire. Ce concept présentait 
beaucoup d’avantages, notamment d’être prêt pour la rentrée ce qui 
était un défi de taille mais aussi de préserver le travail collaboratif 
de l’équipe pédagogique. Loin des stéréotypes que nous avons, cette 
structure modulaire répond aux dernières normes bâtimentaires et se 
fond parfaitement dans l’environnement de l’école. Ce projet à plus de  
200 000 € a pu être financé par l’État, le Département et le SDED à près 
de 75 %. De quoi favoriser les apprentissages et le bien-être de tous dans 
l’école. »

UNE NOUVELLE RENTRÉE SCOLAIRE SOUS DE BONS AUSPICES

Quant à l’école élémentaire Pierre Mendès France, les 277 élèves 
répart is  en 11 c lasses  ont  également  fa i t  une bonne rentrée.  
Des sanitaires tout neufs les attendaient. 
En effet, 7 toilettes se sont rajoutées aux 4 existantes chez les filles et chez les 
garçons, 2 toilettes et 4 urinoirs ont été rajoutés aux 5 toilettes et 3 urinoirs.  
Les couleurs des cloisons ont été choisies par les enfants du Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ).
Nous comptons sur chacun pour les garder en bon état le plus longtemps 
possible.

M. Amblard, directeur de l’école a pris possession de son nouveau bureau en 
fin d’année dernière. Pour les deux écoles, les mesures sanitaires actuelles 
restent en vigueur.

Le CMJ a repris ses réunions avec un beau projet pour l’année en lien avec 
l’écologie. Mais je ne vous en dis pas plus. C’est une surprise ;-)

« NOUS VOUS SOUHAITONS À TOUS, ÉLÈVES ET ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES,  
UNE TRÈS BELLE ANNÉE SCOLAIRE. »

Le Conseil Municipal des jeunes avec les résidents des Sérénides.
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MICHEL ZINZIUS 
Adjoint aux finances et à l'économie

Fin septembre, la marge tant en dépenses de fonctionnement que d’investissement reste confortable et permet 
d’envisager la clôture de l’année 2021 avec sérénité, pour autant que les recettes budgétées continuent à rentrer 
régulièrement comme constatées jusque-là.

ÉVOLUTION DE LA TAXE FONCIÈRE 2021

Le total des cotisations des taxes foncières 2021 évolue de 2,30 points passant de 31,39 à 33,69 en 2021.

COMMUNE : aucune augmentation :  suite à la réforme de la taxe d’habitation les taux 2020 départementaux (15,51 %) 
et communaux (13,50 %) ont été fusionnés en 2021. Le taux global de 29,01 % est resté inchangé.

AGGLOMÉRATION : progression de 1.98 points afin de compenser les pertes financières dues à la crise sanitaire.

Le taux 2021 demeure inférieur à celui pratiqué par la plupart des agglomérations de même importance que Valence 
Romans Agglo.

GEMAPI : « gestion des milieux aquatiques et protection contre les inondations ». Augmentation de 0,35 point. Cette 
compétence créée en 2014 est confiée d’office aux agglomérations, sans compensation financière. Le taux progresse 
fortement en 2021, mais ne représente toutefois que 1,5 % du total des taxes foncières.

Taxes diverses : augmentation de 0.03 points.

Cet ajustement sur la taxe foncière est largement compensé par la suppression progressive de la taxe d’habitation. À 
noter que, grâce à l’évolution du taux de l’intercommunalité, Valence Romans Agglo a choisi de dégager de nouvelles 
marges de manœuvre pour les communes en créant la dotation de solidarité communale.

Beaumont va donc bénéficier de plus de 98 000 euros par an de dotation complémentaire sans avoir besoin 
d’augmenter ses taux communaux.

LA VIE locale

SUIVI DU BUDGET AU 30 SEPTEMBRE 2021

Dépenses de  
fonctionnement

Budget annuel 
restant

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dépenses  
d'investissement

Budget annuel 
restant

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

817.000 EUROS SOIT  

54 % DU BUDGET ANNUEL

1725.000 EUROS SOIT  

65 % DU BUDGET ANNUEL
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LE MARCHÉ REVIENT  

Photo de Gérard Desestret et Delphine Mathieu

Fidèle à sa volonté d’animer le 
village, la municipalité a décidé 
depuis mi-septembre de relancer 
un marché place de la mairie tous les vendredis de  
16 h 30 à 20 h et de 16 h à 19 h en période hivernale. 
La commission marché, composée de Michel Zinzius, 
B e r n a rd  M i c h e l ,  A n d ré  C l e m e n ço n ,  C at h e r i n e 
Infuso, Monique Rouvière Augé, Philippe Beuvain, 
Fabienne et Daniel Chevrot,  Claudine Perrier et 
Marie-Odile Milhan ont beaucoup œuvré pour la 
réalisation de ce projet ! Et les résultats sont là. 
Les étals sont nombreux et variés essentiellement 
alimentaires dont certains sont issus d’une production 
bio. On y trouve aussi des stands de plats cuisinés et 
quelques artisans venus exposer et vendre. Laurent 
Baurens, le placier recruté pour l’occasion, veille à la bonne 
organisation et mise en place du marché hebdomadaire. 

Des bonnes raisons pour venir faire son marché :

Apprendre à découvrir des fruits et légumes

Sur les marchés, on a souvent la surprise et la joie de 
découvrir certains fruits et légumes que l'on ne trouve 
jamais en magasin avec une saisonnalité beaucoup mieux 
respectée.

Faire des économies

On ne le répétera jamais assez : acheter ses fruits et 
légumes sur le marché ça permet de faire des économies 

incroyables ! Logique : sur les marchés, on trouve 
beaucoup de produits locaux, et de saison. À savoir : des 
produits qui ont été cultivés récemment pas loin de chez 
nous, et qui n'ont donc pas eu besoin d'être transportés 
sur des milliers de kilomètres. Et ça se répercute sur leur 
prix, bien moins corsé que celui des produits importés !

Faire vivre l’économie locale

En allant chercher nos fruits et légumes, notre fromage, 
notre viande et nos œufs au petit marché à côté de chez 
nous, on fait un gros geste pour l'agriculture locale. Et oui : 
ça permet aux petits producteurs locaux de vivre, Qui eût 
cru que notre petite visite au marché pouvait avoir un tel 
impact sur le dynamisme et l'économie locale ?

Faire un geste pour la planète

À l’inverse des produits industriels, les aliments que l’on 
trouve sur les étals des marchés n’engendrent que très 
peu de pollution car ils consomment beaucoup moins 
de transport, moins d’emballage, moins de coût de 
réfrigération.

À la sortie des classes pour certains, en début de week-end 
pour d’autres venez découvrir notre marché hebdomadaire ! 
Un moment de convivialité qui fait vivre Beaumont-lès-
Valence !

À bientôt.

La commission marché.
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LA VIE locale
YVES SANGOUARD

Adjoint Urbanisme aménagement de la commune

Pour cette troisième rencontre dans l’Écho beaumontois j’ai souhaité vous présenter deux projets en 
cours de réalisation. Le premier concerne les déplacements. Il figurait en évidence dans notre programme électoral. Le 
second concerne l’urbanisme et particulièrement certains constats récurrents.

MOBILITÉ : VOIES VÉLO
 
En préalable à tout projet d’aménagement de notre 
espace routier, il était nécessaire de connaître vos 
points de vue et vos constats sur le sujet. Pour cela, 
il y a un an je vous sollicitais pour travailler ensemble 
sur la sécurité des déplacements et la mobilité douce. 
Il y a six mois je diligentais une enquête auprès des 
parents des collégiens, en partenariat avec la Direction 
du collège, sur la sécurité des trajets maison-collège. 
Les retours ont été nombreux et près de 180 constats 
ou propositions ont été recueillis. Merci à vous tous 
ainsi qu’aux participants du groupe de travail mobilité.  
Les participants ont complété et enrichi ces réponses 
lors d’échanges réguliers et constructifs. Un plan des 
lieux dangereux (points noirs) a été établi puis un 
projet de maillage des lieux et bâtiments communaux 
par des voies cyclables. Sont concernés les écoles, aires 
de jeux, commerces, la mairie-poste, le collège, stade, 
espace Charles de Gaulle, parking, centre bourg…  
Le consensus obtenu, validé par l’exécutif de la commune 
permet de budgétiser une première phase de travaux 
pour 2022. Pour sa seconde année le groupe travaille 
désormais sur deux axes : finaliser l’avant-projet 
concernant le maillage vélo, réfléchir à l’opportunité de 
certains sens uniques. Quid du dossier de contournement 
de Beaumont pour le transit routier, dont les poids lourds.  
En complément, une réflexion s’organise sur les quartiers 
excentrés et sur les liaisons vélo intervillages (passerelle 
Véore). En effet, l’urbanisation de Beaumont crée des 
lotissements aux allures de nouveaux quartiers : Équinoxe, 
Foissonnet, Verchères, Moraye. La commune s’étire et la 
durée des déplacements à pied augmente. Le vélo qui 
divise ce temps par environ cinq, moyen de locomotion 
convivial et salutaire, a déjà trouvé la faveur de très 
nombreux collégiens devenus autonomes grâce aux deux-
roues. Comment accepter que les déplacements à vélo ne 
soient pas pris en compte dans le projet de la ZAC Moraye 
(environ 10 % de la population à court terme) ?! 

 
Le maillage des déplacements à vélo doit être un 
projet global sûr (continuité/sécurité), de bon sens 
(écoute/participation) et pragmatique (utilité/budget). 
Les obstacles sont multiples : géométrie des lieux, normes, 
coûts, projets tiers. Nous avons sollicité Valence Romans 
Déplacements (VRD) porteur d’un plan vélo construit en 
étoile à partir des grandes villes de l’agglomération Valence 
Romans (environ 10 millions d'euros, 31 communes, 194 
km de voies cyclables). En effet, nous considérons que 

sa décision de faire passer les vélos par le chemin de la 
Plaine pour aller à Valence, dans les trajets du quotidien, 
est une idée contestable. Nous avons transmis trois 
contrepropositions non sans avoir consulté des élus des 
communes limitrophes concernées. Jugeant insuffisantes 
les trois réunions en salle nous avons également tenu à 
montrer sur place les points noirs du tracé en matière de 
sécurité.

URBANISME : VIE COLLECTIVE 
 
Beaumont est la troisième commune sur les 54 de 
l’agglomération, en nombre de dossiers de constructions 
déposés. En clair, la pression urbanistique est forte, la charge 
de travail importante et le coût élevé pour la collectivité 
(environ 30 000 €/an sont versés à l'agglomération. 
À ce coût direct se rajoutent des charges internes).  
Malgré cela beaucoup de dossiers de constructions sont 
déposés incomplets en Mairie. Cela génère du travail 
indu, un surcoût et du retard pour la réalisation de 
votre projet. D’autre part les déclarations de fin et de 
conformité des travaux sont trop rarement déposées. Cela 
constitue une infraction qui engage votre responsabilité. 
Certains d’entre vous se sont ainsi entraînés dans des 
difficultés, en particulier financières. La commune est une 
nouvelle fois impactée en termes de travail et de coût. 
Pour améliorer cette situation, j’ai souhaité mettre en 
place deux outils : en amont des dépôts de dossiers : 
la rubrique Urbanisme sur le site de la mairie a été 
clarifiée et complétée. Tout porteur de projet y trouve 
en autonomie les informations utiles. La Mairie devrait 
être ainsi sollicitée à bon escient. Le dépôt de pièces 
(PC, DP) se fait seulement sur rendez-vous auprès de 
l’agent communal qui peut vous demander de compléter 
votre dossier avant de l’accepter (Cerfa et pièces 
jointes). La notice doit être scrupuleusement respectée.  
En aval : une commission en charge des visites de fin et de 
conformité des travaux soumis à permis ou autorisation.

Cette démarche n’affecte en rien notre proximité avec 
les habitants qui reste au cœur de notre fonctionnement. 
Il s’agit toutefois de responsabiliser le public dans son 
propre intérêt et pour celui de notre collectivité. Les 
personnes privées de l’usage d’internet ou en délicatesse 
avec cet outil, continueront bien naturellement à 
bénéficier de notre écoute attentive et de notre service.
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QUELQUES RÉALISATIONS DE L’ÉTÉ 2021 :  

QUELQUES REPÈRES POUR 2022 :

Casiers d’inondation contrôlée (CIC) : les sondages de sol sont terminés. Les travaux débutent au printemps 2022 
(projet Agglo-GEMAPI).

Clos de Moraye : en concertation avec les habitants, l’espace Place Hélène Grail - rue des Faures - rue Rioton va 
être réaménagé (budget 2022).

Verchère Sud : construction en cours de 7 maisons et de 2 immeubles (5 logements à loyers modérés chacun).

 
ZAC Moraye (tranche 2) : sont en cours : l’aménagement des voies et des réseaux, la construction par Teccelia 
de 6 maisons et 2 immeubles (9 logements chacun). Un merlon a été créé le long de la RD 236 (vers Chabeuil).

14 attaches vélos posées (28 cycles).
Rue des Faures refaite avec un 

contresens vélo.

Rue des Cantons : construction d’un îlot et 
d’un trottoir à visée sécuritaire.

Chemin des Saviaux : traversée piétonne 
sécurisée par un îlot central.
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LA VIE locale

BRIGITTE PERRET 
Adjointe aux affaires sociales

BILAN D’ACTIVITÉ DU SECTEUR SOCIAL

Ces quelques mois ont été encore difficiles dans un contexte de crise sanitaire. 
Pour autant dans mes fonctions d’adjointe j’ai travaillé sur divers sujets :

Je participe aux attributions des logements sociaux avec les différents bailleurs de notre 
commune. Je reçois en amont les personnes et défends prioritairement les personnes 
résidentes à Beaumont-lès-Valence.

COVID : je suis en lien avec le centre de vaccination d’Étoile, et nous avons pu répondre 
à toutes les demandes assez rapidement. N’hésitez pas à me joindre par mail (adjointe.
sociale@beaumontlesvalence.fr) ou appeler la mairie les matins, je ferai suivre votre 
demande.

La conférence et les ateliers « Bien Vieillir » qui avaient été initialisés par la précédente 
municipalité devraient pouvoir se dérouler au mois de mai 2022.

Le repas de nos aînés se déroulera le 27 février à midi à la salle des fêtes, vous trouverez 
le document pour vous inscrire dans ce bulletin.

Vous trouverez aussi un document pour qu’on puisse vous inscrire dans nos fichiers 
et vous joindre en cas d’intempérie, de canicule… Merci d’écrire votre mail si vous en 
possédez un.

Monsieur  Clémençon, conseiller municipal délégué aux séniors, 
s’est occupé de l’organisation de Soliha le 2 juillet dernier et de 
la semaine Bleue pour Beaumont-lès-Valence les 4 et 5 octobre. 
Il fait aussi le lien avec la Maison Départementale de l’Autonomie, 
qui nous demande parfois le prêt de la salle des fêtes pour leurs 
réunions. Mais il participe aussi à des réunions et des formations 
proposées par la MDA.

PASS NUMÉRIQUE
Une formation gratuite est proposée pour l’aide au numérique en 
partenariat avec la MDA (Maison Départementale de l’Autonomie). 
Pour vous inscrire vous pouvez téléphoner en mairie ou appeler M. 
Clemençon au 06 83 41 37 73.

LE CLUB DES 3 RIVIÈRES 
Le club des 3 Rivières a bénéficié aussi de la création de toilettes 
PMR afin de les mettre aux normes. Les travaux ont été effectués 
en octobre/novembre.

LES SÉRÉNIDES
Le CCAS a pris en charge le remplacement de la chaudière du foyer 
logement "Les Sérénides". La commission en charge de l’accès 
PMR (Personnes à Mobilité Réduite) a travaillé sur la réfection des 
rampes d’accès car la commune pouvait bénéficier de subventions. 
Les travaux ont débuté le 4 octobre et devraient s’achever vers la 
fin novembre.

BANQUE ALIMENTAIRE
Sous l’égide de Madame Martin, conseillère municipale, la 
Banque Alimentaire se déroule tous les 15 jours le jeudi après-
midi. Les bénévoles vont chercher les denrées et se chargent 
de la distribution. Merci à toute cette équipe ! Pour rappel : la 
Banque alimentaire répond aux besoins de tous les Beaumontois 
en difficulté. N’hésitez pas à prendre rendez-vous en mairie, nous 
pouvons vous aider ponctuellement ou sur une longue durée. 
Sachez que vos dossiers resteront confidentiels.

BOÎTES DE NOËL
L a  m a i r i e  d e  B e a u m o nt- l è s - Va l e n c e 
renouvelle l’opération de collecte des boîtes 
de Noël pour la Croix Rouge en vue d’une 
distribution pour les plus démunis.

Comment participer ?

-  Prendre une simple boîte à chaussures 
entourée de votre plus beau papier cadeau 
et y déposer livre, produit de beauté, jeu de 
société… À votre libre discrétion.

-  Indiquer sur la boîte emballée s’il s’agit 
d’une boîte pour Monsieur, Madame, Fille 
ou Garçon (pour les enfants).

- Déposer votre boîte à l’accueil de la Mairie.

La collecte se fera jusqu’au 10 décembre 
2021 aux horaires d’ouverture de la mairie.
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PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE DÉPARTEMENTAL EN CAS DE RISQUE EXCEPTIONNEL
Conformément à la loi N° 2004-626 du 30 juin 2004 et au décret du 1er septembre 2004 en application de l’article

L.121-6-1 du code de l’action sociale, la commune de Beaumont-lès-Valence constitue un registre nominatif qui 
servira en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental (exemple : canicule, inondation, neige, 
pandémie…), à prendre contact avec vous et définir vos besoins, si vous en faites la demande en remplissant ce 
coupon-réponse.

Sont concernées : 
 - les personnes âgées de 70 ans et plus 
 - les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 
 - les personnes adultes handicapées résidant à leur domicile

Personne(s) concerné(e)(s) 

Nom de Famille :                                                     Prénom M. :                                 né le :        /        /19 

Nom de jeune fille :                                                 Prénom Mme :                            née le :       /        /19 

Adresse complète : 

Téléphone fixe :                                                               Téléphone portable : 

Mail :

Personne à prévenir 

Nom :                                                               Prénom 

Qualité (fils, fille, voisin…) : 

Téléphone fixe :                                                                         Téléphone portable : 

Adresse mail :

J’autorise le Centre Communal D’Action Sociale de Beaumont-lès-Valence à intégrer les informations de ce 

document au fichier des personnes à contacter.

 

 Date :         Signature :

COUPON-RÉPONSE  
REPAS DES AÎNÉS DU 27 FÉVRIER 2022 - 12 heures

Téléphone :  
Nom :                                                     Prénom : 
Participera au repas :

    1 personne 
    2 personnes 

    Souhaite être transporté(e) aller / retour 

Adresse :                                                                 

Participation de 25 € pour une personne non résidante sur Beaumont.
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LA VIE locale

VIRGINIE ROUSSON VERON 
Adjointe au monde associatif, culturel et sportif

2021 nous a tout de même permis de réaliser diverses manifestations malgré les mesures 
sanitaires parfois compliquées : je vous propose de revenir sur ces quelques évènements en images :

CIMETIÈRE
Les travaux des 2 colombariums sont terminés. 
Des travaux sont prévus prochainement sur 12 
reprises de concession.

MARCHÉ DE NOËL
Je suis impatiente de vous présenter notre marché de Noël 2021 
qui sera la toute première édition d’une nouvelle organisation. 
Vous pourrez déambuler dans les rues de notre village en toute 
sécurité car celui-ci sera fermé sur le même principe que les 
festiv’étés de cet été.

Ainsi, vous pourrez flâner dans notre marché hebdomadaire 
du vendredi, puis vous rendre place du Rasset pour grignoter 
quelques friandises et terminer par la place Notre Dame, 
où les idées cadeaux pour Noël ne manqueront pas ! 

On se retrouve le 10 décembre de 17 h à 23 h pour un marché 
de Noël tout en lumière !

ILLUMINATIONS
Concours des illuminations Vos maisons devront être décorées 
pour le 1er décembre (1 prix pour le cœur du village, 1 prix 
pour l'extérieur). Les tournées de visite auront lieu du 1er au 
9 décembre pour déterminer les vainqueurs.
La remise des récompenses se tiendra le vendredi 10 décembre 
lors du marché de Noël.
Le village revêtira ses habits de lumière le 3 décembre à 18 h 
dans le centre du bourg : nous vous attendons nombreux pour 
ces illuminations !

19 juin - Fête de la musique

2 juillet - Premier Festiv’été 16 juillet - Feu d'artifice.

9 au 14 août - Bikingman Aura 13 août - Marché nocturne
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LA VIE locale

LES ANCIENS COMBATTANTS

Cette année fut encore difficile car la pandémie 
nous a empêchés de nous rassembler. De plus, 
les  f idè les  adhérents  de  l ’assoc iat ion n ’ont 
pas  pu part ic iper  aux cérémonies  devant  le 
monument aux morts.  Nous le regrettons et 
espérons que 2022 sera une année plus « facile ». 
L’année 2021 a tout de même vu l’arrivée de trois 
nouveaux adhérents. Nous leur souhaitons la bienvenue. 
Quelques-uns d’entre nous ont quand même 
pu participer aux cérémonies d’hommage aux 
morts pour la France en Indochine le 8 juin et 
au général de Gaulle (appel du 18 juin 1940). 
À la suite d’une réduction du nombre de cérémonies 
demandée par le maire, la cérémonie d’hommage aux 
Harkis et supplétifs du 25 septembre n’a pas eu lieu. 

Toutefois, quelques mots sur ce sujet, seront 
prononcés par le président de l’association lors de 
l’hommage aux morts en Algérie le 5 décembre 2021. 
Nous avons participé au forum des associations qui a 
eu lieu le 3 septembre.

Les Beaumontois ont été nombreux à se rassembler, 
lors de la célébration de l'armistice de 1918, le 11 
novembre dernier.

Le bureau vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année, joyeux moments durant lesquels nous serons 
tous heureux de retrouver notre famille et nos amis. 
 
N’hésitez pas à nous appeler pour plus d’informations. 
Contact : Jean-Pierre Puzenat, 
Tél. : 06 87 25 58 45

 COMITÉ DES FÊTES
 LES DATES À RETENIR

 
Du nouveau pour le réveillon du 31 décembre 2021

Nous espérons vous retrouver à notre réveillon dansant de la  
Saint Sylvestre à la salle des fêtes de Beaumont-lès-
Valence. Un apéritif suivi d’un repas gastronomique 
concocté par un nouveau traiteur « Les 4 saisons » de 
Bourg-lès-Valence. Le repas sera accompagné de vins, 
cotillons et une animation musicale avec un nouveau DJ 
Animation JP accompagné du chanteur Franck Barnier-
Aubert en solo, fondateur du groupe des Toons. Ambiance 
assurée !
Prix 75 € par personne
Détail du menu sur Facebook.
Pour tous renseignements 

04 75 59 50 89 - 04 75 59 74 88

Corso 2022

Après 2 ans d’interruption, nous espérons bien que la 
situation nous permettra de revenir à des moments festifs 
à Pâques 2022 du samedi 16 avril au lundi 18 avril. Les 
constructeurs attendent avec impatience de terminer 
leurs chars et pouvoir enfin faire la fête.

Vous trouverez toutes les informations à venir sur le 
site de la mairie et sur Facebook. Pour augmenter 
son équipe, le Comité des Fêtes recherche toujours 
de nouveaux bénévoles. Vous pourrez vous investir 
selon vos désirs et vos disponibilités, au sein d’une 
des nombreuses commissions de travail (17 au total). 
Nous avons également besoin de renfort masculin lors de 
nos différentes organisations dont les plus importantes 
sont le Corso de Pâques et le marché artisanal en juin. 
N’hésitez pas à venir rejoindre une équipe dynamique 
et motivée qui œuvre pour l’animation du village. Vous 
serez les bienvenus.

Contact : 

Jean-Marc Osternaud ( jmosternaud50@gmail.com) 
Martine Vigny (martine.vigny@free.fr)

CALENDRIER DU PREMIER SEMESTRE 2022

- Journée du souvenir des victimes de la déportation le 24 avril. 
- Commémoration du 77e anniversaire de la victoire des Alliés en 1945 le 8 mai. 
- Hommage aux morts pour la France en Indochine à Valence le 8 juin.  
- 82e anniversaire de l’appel du général de Gaulle en 1940 le 18 juin.
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LA VIE locale

BEAUMONT ACCUEIL
Avec des hauts et des bas la vie 
« normale » reprend peu à peu. Nous 
avons composé avec les contraintes. 
Nous avons essayé vaille que vaille 
de maintenir les sorties telles que 
les conditions sanitaires l’exigeaient. 
Par groupes de 6, dans un rayon de 
10 km, puis par des groupes plus 
grands dès que cela nous a été 
permis. En septembre la reprise s’est 
faite en douceur pour permettre à 
tous de reprendre progressivement, 
de persister, de gagner en confiance.

Notre Assemblée Générale s’est 
tenu ce 7 octobre en présence  
de 85 adhérents.

Après 6 ans de présidence à Beaumont 
Accueil voilà venu le temps pour 
moi de passer le flambeau. Je tiens 
à remercier ici le CA, les guides, les 
adhérents car sans leur aide rien 
n’est possible. Je remercie aussi les 
différentes municipalités qui nous ont 
toujours soutenu. À la suite de l’AG, 

le CA a élu une nouvelle présidente : 
Michèle Comboroure.  Michèle 
randonne avec Beaumont Accueil 
depuis déjà quelques années. Elle 
possède tous les atouts qui vont faire 
d’elle une présidente compétente. 
La tâche va être délicate pour ce 
nouveau CA : modifier les statuts 
devenus obsolètes et changer de 
nom. Non, ce ne sera pas la fin de 
Beaumont Accueil, car tel le phénix 
cet oiseau mythique qui ne saurait 
mourir mais renaître de ses cendres, 
Beaumont Accueil saura garder ce qui 
fait son cœur, son âme, ses qualités de 
fraternité, de bienveillance, de goût 
des autres.

Nous sommes, tous les adhérents 
sont, ce cœur, cette âme qui ne saurait 
mourir !

Maguy Cuvelier
Présidente sortante

ASSOCIATION FAMILIALE  

AC TIVITÉS. AC TIONS. ATEL IERS 
Après cette crise sanitaire, nous 
espérons voir enfin le bout du 
tunnel.
Dernièrement a eu lieu l’assemblée 
générale, enfin, ce qui nous a permis 
de nous retrouver pour le plus grand 
plaisir de tous.
Nous avons évoqué l ’absence 
d’actions, d’activités et d’ateliers qui 
nous ont tant manqué.
Le local, lui, est resté ouvert sauf 
pendant les vacances : pour rappel, 
celui-ci est ouvert le mercredi de 15 h 
à 17 h 30.
L’atelier couture a repris le vendredi 
1er octobre à la Salle Cerdan de 14 h 
à 16 h 30.
Malgré la crise sanitaire, nous avions 
tout de même participé à quelques 
actions : la Banque Alimentaire, 
leTéléthon, la fabrication de masques 
avec participation financière pour le 
matériel.
Notre regret est de ne pas avoir 
pu voir nos anciens. Ils nous ont 
manqué et réciproquement. La 
bourse aux vêtements s’est déroulée 
de manière différente au mois 
d’octobre. À cause des mesures 
sanitaires, les exposants ont été 
moins nombreux.
Au  mois  de  janv ier  2022,  un 
nouveau bureau sera mis en place 
avec l’élection de conseillers et 
d’une nouvelle présidente.
Pour tous renseignements, vous 
pouvez composer le  06 07 97 06 31

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes 
et tous,
Chantal Combier, Présidente.

LE COIN DES BRODEUSES

Depuis le 8 septembre 2021, nos réunions du mercredi ont repris. Nous attendions 
ces rencontres avec impatience.

Nous préparons notre future exposition des 20 ans du club qui aura lieu les 2 et 
3 avril 2022 à la salle des fêtes de Beaumont-lès-Valence.

Nous prenons toujours des inscriptions. 
La cotisation est de 25 €.

Nos réunions se tiennent à la salle 
Geniès de la MDA, les mercredis à 
partir de 14 heures jusqu'à 18 heures, 
et le 1er mercredi de chaque mois nous 
organisons une journée continue de 
10 heures à 18 heures.
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LA VIE locale
LES PLÉIADES

UNE COOPÉRATION INTRA-BEAUMONTOISE

Les 31 mai, 1er et 3 juin dernier, notre club a organisé 
avec le collège Marcelle Rivier pour des classes de 5e une 
animation d’astronomie. Les classes étaient partagées 
en 3 groupes de 10 élèves environ et, pendant l’heure de 
cours de physique chimie, ont successivement assisté à 
une séance de planétarium, une observation du soleil et, 
en salle de classe, une présentation d’un exposé sur le 
soleil et les phénomènes associés (éclipses, rayon vert…).

Un rythme intense, mais des activités très appréciées par 
le plus grand nombre de collégiens curieux de découvrir 
et de comprendre quelques notions sur l’univers qui nous 
entoure. Un bel exemple de coopération entre le corps 
enseignant et une association locale.

Une expérience qui devrait se poursuivre sur l’année 
scolaire 2021-2022 avec des classes de 6e et, au cours de 
laquelle d’autres animations seront proposées.

Merci à Madame Rochelle, principale du collège, à 
Madame Moulin, professeure de physique chimie et à 
l’ensemble du personnel de l’établissement qui ont tout 
mis en œuvre pour que ces animations se déroulent dans 
les meilleures conditions.

Enfin, l’activité du club a redémarré depuis le 28 septembre 
dernier. Nous nous réunissons tous les mardis à 20 h 30 
dans nos locaux, quartier des Perrots. Si vous avez envie 
de découvrir comment observer le ciel et ses merveilleux 
objets (planètes, nébuleuses, amas d’étoiles et galaxies), 
n’hésitez pas à venir nous y rejoindre.

CANTAVIOURE
La chorale Cantavioure a repris ses nombreuses 
activités le 1er septembre, nous préparons pour cette 
nouvelle année de nouveaux concerts qui permettront 
de combler et un auditoire et les choristes.

Nous commencerons cette nouvelle année par un 
concert partagé à l’église de Beauvallon le 20 novembre 
à 20 h nous chanterons un répertoire travaillé avant 
et après le confinement. De nouveaux auteurs et 
interprètes sont venus compléter nos inconditionnels. 
(Claire Pelletier, Nougaro, Zaz, Bourvil…) Un mélange 
savamment dosé de chants doux et mélodieux à des 
morceaux plus rythmés qui devraient vous faire passer 
une belle soirée d’automne.

Nous avons accueilli de nouveaux choristes, d’Étoile, 
Portes, Beauvallon, Montéléger et bien d’autres 
horizons. Nous espérons qu’ils sont comme nous 
convaincus par les effets bénéfiques du chant choral 

et qu’il leur apportera un peu de joie, de convivialité 
et de bonne humeur

Si vous souhaitez nous rejoindre il est toujours 
temps ; il nous reste quelques places disponibles. 
Nous recherchons en particulier des basses et 
des ténors car les voix masculines sont toujours 
manquantes  dans  nos  chora les .  Notre  s i te  
w w w. ca ntav i o u re . co m ,  o u  l ’a d re s s e  m a i l  :  
chorale.cantavioure@gmai l .com  est  à  votre 
disposition pour vous renseigner et vous communiquer 
les détails dont vous avez besoin. Nos projets pour 
2021-2022 sont conséquents : un concert d’automne, 
un concert de printemps, un échange avec nos 
amis de Pérenchies (Nord) qui découvriront le 
charme de la Drôme et un concert en septembre 
où nous accompagnerons Amaury Vassily à Portes-
lès-Valence que de bons moments en perspective ! 
 
Pour l’équipe de communication, Christelle
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CLUB DES 3 RIVIÈRES

Ouvert tout l’été, le club des 3 Rivières a accueilli chaque mardi 15 
à 20 personnes, acharnées de belote, scrabble ou de pétanque. De 
vraies retrouvailles ont même eu lieu le 8 juillet où 44 personnes sont 
allées à la découverte du « petit train des Cévennes » et de la bam-
bouseraie d’Anduze. Début septembre, le club a retrouvé son rythme 
de croisière avec en point d’orgue un petit concours de belote convivial entre adhérents qui a 
rassemblé une trentaine de joueurs et un voyage surprise pour fêter les anniversaires le 7 octobre. Lorsque vous 

lirez ces lignes, le beaujolais nouveau aura été dégusté dans 
une joyeuse ambiance. En attendant la fin de l’année et le 
traditionnel repas de Noël, le bureau a déjà pensé 2022. Tout 
d’abord, ce sera l’AG qui rassemble régulièrement une grande 
majorité des adhérents et bien sûr d’autres
 évènements suivront. Les 3 Rivières, un club dynamique 
qui ne demande qu’à accueillir de nouveaux adhérents, 
n’hésitez pas à nous rejoindre en contactant les membres 
du bureau, par téléphone le mardi au 04 75 59 58 10 ou par 
mail : troisrivieres.beaumont@orange.fr

BEAUMONT NOUS RETROUVER 
Sur un air de fin de Covid, c’est dans cet esprit que 
nous avons désigné notre association sous le vocable 
« Beaumont nous retrouver ». Association qui prend 
la suite d’« Ensemble pour Beaumont ».

Un contexte différent à de nombreux points de vue 
rendait nécessaire une orientation sensiblement 
nouvelle. L’objectif initial d’être à l’écoute des 
Beaumontois reste le même, mais nous avons 
décidé d’aller au-delà d’une simple vigilance des 
actions menées sur la commune, en apportant une 
contribution concrète sur un plan que nous pouvons, 
en toute modestie, qualifier de culturel.

Une première manifestation a eu lieu le vendredi 
17 septembre sur la base d’une exposition créée 
par Euro Direct Drôme Ardèche qui détaillait les 
mesures prises par l’UE en matière d’environnement. 
Le vendredi 19 novembre a eu lieu au Temple un 
concert de polyphonies Corse avec le groupe drômois 
Maloni Fipagi. Un chœur d’hommes qui a enchanté 
le public.

Les samedi 18 septembre, 16 octobre et 13 novembre 
la place de la mairie s’est réveillée au son du Body 
Sport Music pour des séances de fitness conduites par 
Greg et accessibles à toutes et à tous.

Nous réfléchissons à des animations régulières 
autour du nouveau marché de producteurs locaux du 
vendredi. La première s’est déroulé le 15 octobre avec 
le groupe musical Taraf de Beauchastel. Pour la suite 
nous commençons à élaborer une programmation pour 
le printemps prochain. Nous dialoguons avec les forces 

vives de la commune (Mairie, MJC…) pour coordonner 
nos actions et engager une collaboration. D’ores et 
déjà retenez pour 2022 la date du samedi 19 février 
pour une soirée Hip-Hop avec une « battle » suivie 
d’une exhibition de danse. Nous avons des projets 
en tête mais nous attendons aussi les propositions 
venant de tous les Beaumontois(e) s qui ont envie de 
donner à notre commune le dynamisme qu’elle mérite. 
Point commun de ces animations : l’accessibilité et la 
convivialité.

Enfin nous n’oublions pas la piscine et nous 
continuerons de nous battre pour sa réouverture dans 
les conditions d’un financement par les partenaires 
institutionnels que sont l’agglo et le Département. 
Dernière chose, d’importance, la présidence de 
« Beaumont nous retrouver » est assurée par Joël 
Micoulet, le secrétariat par Claudine Perrier et la 
trésorerie par Gérard Dalverny.

Merci pour votre attention.

Photo de Pierre Dion - Le Dauphiné Libéré

Les participants du concours de belote du 7 septembre

Terminus Saint Jean du Gard
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COMITÉ DU JUMELAGE

Le CA remercie chaleureusement et 
avec sincérité René Brés pour son 
engagement et son implication tout 
au long de sa présidence au sein du 
Comité du Jumelage. Il laisse une 
association dynamique et passe le 
flambeau à Mme Marie-Odile Milhan.
Le nouveau bureau a été élu le 
25 juin.

Présidente :  Mme Marie-Odile 
Milhan.
Trésorier : M. Michel Blanchard.

Trésorier adjoint : M. Georges 
Grégoire.
Secrétaire : Mme Josiane Hugon.

Secrétaire adjointe : Mme Monique 
De San Nicolas.

L’année 2020 ayant été une année 
« blanche » (Covid), nous avons 
apprécié cette année de pouvoir 
convier nos adhérents à un repas 
festif à Ourches le 28 août 2021. Ce 
repas s’est déroulé dans une très 
bonne ambiance conviviale. Nous 
espérons vivement le reprogrammer 
en 2022 (Covid ?).

Nous  sommes t rès  heureux 
d’annoncer la reprise de nos 
activités : danses en ligne le lundi 
dès 9 h 30 (pour les débutants) 
et de 10 h à 11 h pour tout le 
monde, à la salle Danjoud (Maison 
des Associations). Cette activité 
est animée bénévolement par 
Mme Hugon. Cette année les cours 
d’italien vont reprendre début 
octobre animé par Mme Maria Lo 
Presti. (Contact : M. René Brés au 
06 18 48 18 19).

Si les conditions sanitaires nous 
le permettent, n’oubliez pas de 
réserver sur votre agenda le loto 
qui aura lieu le samedi 5 février 
2022 à 19 h 30 à la salle des fêtes 
de Beaumont. Nous vous attendons 
nombreux et venez avec vos parents 
et amis.

Le 21 septembre 2021 nous avons eu 
le plaisir d’être contactés par deux 
animateurs jeunesse dépendant 
de l’agglo Valence : M. Hervé 
Leveziel  et M. Lionel Vernet.  
Voici leur projet : en qualité de 
référent de la labellisation via 
l’agglomération Valence Romans 
« terre de jeux Paris 2024 », nous 
informons pouvoir accompagner 
un groupe de jeunes identifiés 
de 11 à 14 ans à Vétroz en Suisse 
(ville jumelée avec Beaumont- 
lès-Valence) cet hiver (du 12 au 
19 février = date commune avec 
la Suisse) à l’occasion des jeux 
Olympiques d’Hiver 2022 qui 
ont lieux aux mêmes dates, dans 
un cadre sportif et culturel pour 
recevoir un groupe en échange 
lors des Jeux Olympiques et 
Paralympiques en France courant 
été 2024.

Grâce à M. René Brés les relations 
avec nos amis suisses ont gardé 
toute leur chaleureuse amitié 
et  empathie.  Nous espérons 
l e s  r e v o i r  p r o c h a i n e m e n t . 
Nous participerons, si le Comité des 
Fêtes l’organise, au corso de 2022, 
et notre char défilera lors de cette 
manifestation locale.

Le bureau et le CA vous souhaitent 
à tous de passer d’agréables et 
joyeuses fêtes de fin d’année.Prenez 
bien soin de vous.

La présidente Mme Marie-Odile 
Milhan.

TENNIS CLUB DE  
BEAUMONT-LÈS-VALENCE

Le début de saison 2021-2022 a vu le Tennis 
Club présent au forum des associations 
afin de proposer les différentes possibilités 
qu’offre le club à savoir favoriser le tennis 
loisir, l’apprentissage du tennis chez les 
jeunes et permettre à ceux qui le veulent de 
faire de la compétition. Le premier constat 
sur cette nouvelle année est le maintien des 
effectifs chez les jeunes et un peu moins 
chez les adultes, pour l’instant, compte 
tenu des circonstances sanitaires. On note 
un engouement pour le tennis chez les plus 
petits, avec le créneau du mercredi matin 
qui affiche complet.

L’activité compétition va débuter avec les 
tournois en plateaux pour les plus jeunes et 
le tournoi de secteur pour les plus grands.

Chez les adultes, les championnats seniors 
d’automne ont commencé par 3 équipes 
engagées (2 équipes hommes en Alpes, et 
1 équipe mixte en Drôme-Ardèche).

Pour tous ceux qui veulent « tenter » le 
tennis, n’hésitez pas à prendre contact :

C. SCHOCKMEL (Présidente) 06 83 55 03 41 
Y. ROSSARD (Enseignant DE) 06 85 13 56 23 
tennisbeaumontlesvalence@gmail.com

Danse en ligne
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VÉORE XV
CLUB DE RUGBY INTERCOMMUNAL
Les équipes séniors de Véore XV 
entraînées par Guillaume Martin, 
manager général, et Ghislain Agniel, 
coordinateur sportif, pour la première 
et par le tandem Abdel Hamzaoui, 
Marco Chaléat pour la réserve, ont 
montré qu’elles étaient au niveau 
mais il leur manque un petit coup de 
pouce du « destin » pour transformer 
leurs performances en victoires.
L’école de rugby labell isée FFR 
riche de ses 91 licenciés des Baby 
(2017-2018) aux U14 (2008-2009, 
2007 pour les filles) a des équipes 
engagées dans chaque catégorie 
d’âge. Elle est gérée par Isabelle Goze 
(06 31 36 17 81) et Ghislain Agniel 
(06 10 67 57 83) que vous pouvez 
joindre si l’aventure rugbystique 
tente vos enfants, garçons ou / et 
filles ou vous présenter lors des 
entraînements le mardi soir de 18 h 
à 19 h 15 (17 h 15 / 18 h pour les 

Baby) au stade Coullaud à Portes. 
Les U14 font partie de Drôme Centre 
XV avec le VRDR et Montmeyran, ils 
s’entraînent le lundi et le mercredi 
de 18 h 30 à 20 h au stade des 
Baumes à Valence et le vendredi à 
Beauvallon de 17 h 30 à 19 h. Les U16 
et U19 appartiennent à la Couronne 
Valentinoise avec Rhône XV et ECSM 
XV, ils sont engagés en championnat 
régional. Véore XV est club support 
pour les U19. Les entraînements qui 
se déroulaient à Bourg les Valence 
le mardi et le vendredi de 18 h 30 
à 20 h, ont maintenant lieu à Portes 
depuis le 1er novembre. Les U18 filles 
évoluent avec des joueuses de Rhône 
XV, ECSM XV, Grâne et Lamastre. 
Elles s’entraînent le mercredi à 18 h 
à Beauvallon. Toutes les catégories 
sont encadrées par des éducateurs 
diplômés. Elles accueillent tous les 
jeunes, filles ou garçons, désireux 
de pratiquer le rugby, débutant 
ou non,  chacun à  son niveau.  
N’hésitez pas à contacter Ghislain 
Agniel (rappel : 06 10 67 57 83) ou 

vous présenter aux entraînements. 
Les vétérans loisirs (+ 35 ans) vous 
attendent le jeudi à 19 h à Beauvallon.

INFOS :
Véore XV organise des stages Rugby 
Vacances (rugby le matin et activités 
l’après-midi) en demi-pension de 6 
h à 18 h pour les enfants de 2008 à 
2015 pour un coût de 120 €. Stages 
du 21 au 25/02/22 et du 25 au 
29/04/22. Contact : Ghislain Agniel. 
 

ENTENTE SPORTIVE 
BEAUMONTELEGER

Malgré la pandémie, l'Entente Sportive Beaumontéléger 
a mis en place tout au long de la saison dernière, des 
activités pour toutes les catégories d'âges permettant 
ainsi de maintenir l'intérêt pour notre sport et de 
conserver le dynamisme de notre club. Les réseaux 
sociaux ont été utilisés au maximum. En particulier pour 
les adultes, Maxime Ogier et son équipe ont animé des 
shows hebdomadaires sur Facebook consacrés bien 
évidemment au football mais aussi 
à une multitude d'autres sports 
avec la présence de sportifs de 
haut niveau. Chez les jeunes, les 
entraînements se sont déroulés 
d'une manière quasi continue 
avec parfois des conditions bien 
compliquées. En fin de saison 
toutes les catégories ont pu 
reprendre la compétition avec 
la participation à des tournois.  

Aujourd'hui, nous récoltons les fruits de cette politique 
volontariste : les effectifs sont en hausse et devraient 
atteindre voire dépasser les 250 licenciés. De plus, 
l'encadrement technique a été renforcé avec nombreux 
joueurs prêts à s'investir en tant qu'éducateurs et avec la 
mise en place d'un BPJEPS (diplôme d’encadrant), d'un 
Service Civique et d'un alternant chargé du marketing. 

En séniors, 3 équipes ont été engagées en championnat 
de District. L'équipe réserve a passé avec succès le 
1er tour de la coupe René Giraud et l'équipe fanion 
s'est qualifiée brillamment pour le 4e tour de la Coupe 
de France. Chez les jeunes, les championnats ont 

repris récemment et les premiers 
résultats sont très encourageants. 
Le fonctionnement d'un club 
avec 17 équipes, nécessite des 
moyens financiers importants qui 
s'acquièrent par des animations 
pour la plupart malheureusement 
tributaires de la Covid et aussi et 
surtout par l'aide de nos précieux 
sponsors.Maintenant il reste à 
réaliser nos ambitieux objectifs  
  pour cette saison !

Atelier école de rugby

Équipe fanion

Équipe fanion ESB
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MJC
ACTIVITÉS SOCIO CULTURELLES
Les activités ont quasiment toutes repris mi-septembre, 
sauf le badminton adulte et volley qui ont démarré un 
peu plus tôt.

La saison dernière a été très frustrante pour tous les acteurs 
(intervenants, adhérents et toute l’équipe de la MJC). 
Cette année, nous ne devrions pas revivre la même 
situation avec la mise en place du Pass Sanitaire. 
Chaque adulte pratiquant une activité au sein de la MJC 
est soumis à ce dispositif, et depuis le 30 septembre 
dernier, les enfants âgés de 12 ans et plus, également.
Pour celles et ceux qui n’ont pas encore pu s’inscrire à une 
de nos activités, il reste encore de la place, alors n’hésitez 
pas à nous contacter.

ÉVÉNEMENTS

L’an passé, très peu de nos événements ont été maintenus, 
en raison de la crise sanitaire.

Pour rappel, en 2020, seuls le loto et La Beaumontoise 
ont pu avoir lieu.

À l’heure où nous écrivons cet article, nous préparons la 
Beaumontoise 2021.

Nous ferons un retour sur cet évènement lors de la 
prochaine édition de l’Écho Beaumontois.

Quant à la saison actuelle, nous espérons pouvoir 
proposer aux Beaumontois.es,  nos traditionnels 
événements tels que la braderie aux jouets, les 
karaokés, le loto, Carnaval etc. Nous espérons également 
clôturer la fin de la saison 2022, par la Fête de la MJC. 
Après deux ans, d’annulations successives, cela nous tient 
vraiment à cœur, de pouvoir restaurer cette tradition. 
Voir la satisfaction des enfants faire une représentation/
présentation devant des parents toujours très admiratifs, 
mais également apprécier le travail réalisé tout au long 
de l’année par les intervenants et adhérents.

La danse, le judo, le théâtre, la poterie, la gymnastique… 
toutes ces activités seront mises en lumière. On espère 
aussi pouvoir proposer le tournoi de volley, ainsi qu’un 
tournoi de badminton pour clôturer cette semaine 

de festivité. La Fête de la MJC, rime également avec 
convivialité. Bénévoles déjà bien établis ou bénévoles 
en devenir, venez partager des moments sympas avec 
l’équipe. Chaque action que nous menons ne peut se 
faire sans votre aide. Alors n’hésitez plus, et faites-vous 
connaître !

ACCUEIL DE LOISIRS

Un grand nombre de nos animateurs est parti, et nous 
n’avons pu les remplacer, faute de candidatures.Nous avons 
donc dû limiter notre capacité d’accueil, conformément au 
taux d’encadrement légal. Certaines familles ont donc été 
prises au dépourvu, indépendamment de notre volonté. 
À l’heure où nous écrivons cet article, nous recherchons 
toujours activement des animateurs (BAFA ou équivalent), 
pour les mercredis mais également pour les vacances 
scolaires. Nous espérons un retour à la normale assez vite, 
afin d’offrir ce service à un plus grand nombre. La rentrée 
de septembre, pour les accueils des mercredis a été très 
compliquée.

BÉNÉVOLAT

Comme de nombreuses structures, la MJC a plus que jamais 
besoin de soutien, de nouveaux bénévoles. N’hésitez donc 
pas à nous rejoindre. Vous serez accueillis à bras ouverts !

AGENDA

Kids Party : 4 décembre 2021

Marché de Noël : 10 décembre 2021

Loto : 8 janvier 2022

Concert des Petites Oreilles : date à définir

Carnaval des enfants : 25 mars 2022

Karaoké : date à définir

Fête MJC : du 7 au 11 juin 2022

La Beaumontoise : 8 octobre 2022
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LE dossier

Gîtes et  
chambres d'hôtes

GÎTE BRANCHES ET BULLES

La retraite, c’est bien, mais quand on a la chance d’être encore en 
forme, après une longue vie de commerçants, ma femme et moi, 
et côtoyons avec plaisir de nombreuses personnes chaque jour, 
notre grande maison de famille qui a si souvent reçu du monde, 
ne demande qu’à être partagée maintenant que nos enfants ont 
pris leur indépendance.
Et puis nous aimons tellement notre beau pays, à force de le 
sillonner de part et d’autre, que nous en parlons toujours avec 
enthousiasme.
Pour, entre autres, toutes ces raisons, nous avons aménagé un gîte 
à gestion libre (et non une chambre d’hôte) dans notre maison.
Gîte pour deux adultes (sans enfants pour raison de sécurité), 
que nous avons pris plaisir à décorer, agrémenté d’un SPA sur la 
terrasse sous les arbres, parce que les vacances sont là pour se 
détendre et découvrir notre belle région !
Et puis, il faut l’avouer, ma passion du bricolage m’a permis de 
faire la plupart des travaux d’aménagement, avec le soutien de ma 
femme à l’origine de bien des idées d’aménagement.
Affilié « Gîtes de France » dès le début, le label est une certaine 
assurance quant à la clientèle et à la simplification des démarches 
administratives. L’accompagnement de leur part nous a 
grandement facilité la tâche.

Vous pouvez nous retrouver sur le site de Gîte de France Drôme à 
« Gîte Branches et bulles ».

Annick et Michel Noyer

DELPHINE MATHIEU 
Chargée de communication  

et de vie associative

par

20 l' Écho BEAUMONTOIS - NOVEMBRE 2021 - N°3



LE dossier

CORBEILLOU

Inscrit au registre des « Gîtes de France », le gîte Corbeillou offre 
un cadre et une atmosphère plaisants. Nous avons rencontré 
les propriétaires Marie-Anick et Denis Metifiot, dans ce gîte de 
caractère, aménagé dans un ancien corps de ferme en pierre, au 
pied d'une colline boisée. Nous vous proposons de découvrir, ce 
couple de Beaumontois qui nous ouvre leur porte pour partager 
leur « petit coin tranquille » pouvant accueillir jusqu’à 3 personnes.

Ce qui frappe en premier, en arrivant, c’est la beauté du cadre 
dans lequel nous évoluons : la verdure, les troupeaux, la colline 
boisée. Et puis, le contexte : le gîte est niché au cœur d'une ferme 
biologique issue de l'héritage familial avec un magasin dédié entièrement aux produits biologiques (légumes, crémerie, 
viandes, charcuteries, épicerie, cosmétique, boulangerie, pâtisserie) produits sur place ou par des producteurs bio en 
circuit court : « Aux champs des Volonteux » : vous n'êtes qu’à 2 minutes à pied pour aller faire vos courses…
Et il y a la rencontre avec Marie-Anick et Denis, des hôtes dont l’accueil est bien agréable.
Beaumontois depuis 4 générations, Denis Metifiot s’est investi, durant des années dans la vie politique et associative de 
Beaumont-lès-Valence, tout en exerçant son métier dans la fonction publique. En 1989, il s’envole pour l’Île de la Réunion 
et c’est là qu’il rencontre Marie-Anick. Leur duo débute !
Pour des raisons familiales, ils décident de revenir en métropole en 2008. C’est là que commence leur aventure 
« Corbeillou ». Ils ont réhabilité un studio existant au sein de la maison familiale (duplex de 40 m²) pour en faire un gîte 
rural avec un accès indépendant et une terrasse privative. À l’intérieur, une grande pièce à vivre avec coin cuisine ouvert 
sur le salon puis une salle d'eau, au rez-de-chaussée un local buanderie est mis à disposition. L’espace couchage se situe 
sur une mezzanine spacieuse. À l’extérieur une cuisine d'été est disponible pour les beaux jours, dans un magnifique 
cadre verdoyant.
Alors, n’hésitez pas à contacter ces charmants hôtes, qui seront ravis de vous donner toutes les informations nécessaires 
pour passer de bons moments !

Corbeillou

Marie-Anick & Denis Metifiot
4, chemin Les Volonteux
26760 Beaumont-Lès-Valence

Téléphone : 04 75 84 64 98
Mobile : 06 47 49 09 61
Site internet : www.corbeillou.fr
Site internet des Gîtes de France de la Drôme - référence 
de Corbeillou : G 37003.
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LA CLASSE VERTE

En arrivant dans ce petit hameau du chemin des Perrots, les 
villes semblent bien loin ! On croise un chevreuil traversant 
prestement la route, les vertes prairies et les champs 
de maïs entourent cette charmante maison, ancienne 
école qui porte encore les traces d’une vie passée où de 
petits écoliers récitaient leurs leçons et jouaient dans la 

cour de récréation. Puis 
on  rencontre  Amél ie 
Achard, une hôtesse dont 
l ’accueil,  la simplicité 
et la genti l lesse nous 
emmènent directement 
d a n s  u n  m o n d e  d e 
sérén i té  et  de  b ien-
être, entre les vignes et 
l’olivier, dans l’ancienne 
cour de récré où trône 
encore le platane de cette 
belle époque. Originaires 
d e  Ly o n ,  A m é l i e  e t 
son  mar i  Fé l i x ,  sont 

respectivement ingénieure en agronomie et informaticien. 
C’est en 2017 qu’ils s’installent à Beaumont-lès-Valence. 
En janvier 2021, Amélie Achard prend le virage de 
l’accueil d’hôtes : aujourd’hui, elle propose, avec 
l ’appui de son époux Félix, un hébergement éco-
pensé, et un jardin cultivé selon les principes de la 
permaculture : la chambre d’hôtes de la classe verte. 

En quoi cette chambre d’hôte est-elle éco-pensée ?

« En fait, nous avons repensé l’ancienne école avec des 
matériaux naturels, et que l’on trouve à disposition dans 
la nature. L’isolation sera faite en paille par l’extérieur, 
nous avons des bacs de récupération d’eau de pluie pour 
l’arrosage du jardin… On sensibilise également les visiteurs 
à des petits gestes écologiques simples et efficaces : avec 
les toilettes sèches, par exemple. »

Aujourd’hui, le gîte est labellisé Accueil Paysan. On le 
trouve aussi sur le site chambre d’hôtes.

C’est quoi un séjour à la classe verte ?

« C’est d’abord un endroit dépaysant, un cadre vert… 
Les familles viennent ici pour être au calme. Nous vous 
accueillons dans une, deux ou trois chambres (la chambre 
« l’été », la chambre « l’hiver » et la chambre « le dortoir ») 
au premier étage. Les chambres, qui peuvent accueillir 
jusqu’à 7 personnes, ont en commun une salle de douche 
privative au rez-de-chaussé et une toilette sèche à l’étage, 
qui ne sont pas partagées avec d’autres hôtes car nous 
ne prenons pas plusieurs réservations en même temps. 
Le choix des chambres se fera en fonction du nombre de 
personnes et de vos préférences. Au premier étage se 
trouvent également une bibliothèque avec des livres, BD et 
jeux pour tous les âges et un petit canapé pour se détendre.  
Une partie du jardin est à votre disposition, avec 
une piscine (ouverte en saison), des chaises longues 
pour se prélasser et une table pour pique-niquer.  
Et pour le petit-déjeuner, nos hôtes peuvent déguster 
pain, yaourt, confitures, jus de fruit, miel, beurre, fruits 
de saison… pour la majorité faits maison. Nous cuisinons 
au maximum avec des produits de notre jardin ou 
issus de producteurs locaux et/ou bio, équilibrés et de 
saison. Nos récoltes sont servies à nos tables d’hôtes. » 

Et ça marche ?

« Oh oui, nos premiers retours sont hyper positifs, ça 
rassure ! Le bouche-à-oreille fonctionne très bien, et des 
personnes reviennent, mais il faut toujours faire parler de 
nous ! On va s’atteler à peaufiner les extérieurs, améliorer 
la signalétique mais on est très content de cette première 
année malgré un contexte sanitaire particulier. »

Alors, pour vous ressourcer au rythme de la nature, 
n’hésitez pas à contacter Amélie, souriante et passionnée, 
elle saura vous donner tous les renseignements souhaités ! 
 

Téléphone : 06 78 26 32 96
www.laclasseverte.fr
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CHAMBRES D’HÔTES LA MAGNANERIE

« La magnanerie », propriété de la famille Bellon depuis des 
générations, possède le charme des maisons en pierre. Vous 
savez, celles que l’on n’aura probablement jamais mais dans 
lesquelles on voudrait voir le temps s'arrêter le temps d’un séjour…  
Cette ancienne magnanerie, devenue maison d’hôte de caractère, 
s’offre au rêve de tous… Lorsque l’on arrive, les chèvres, les 
oies, les chiens, les chats et les poneys vous souhaitent la 
bienvenue. C ’est ici que Violette Bellon a créé ses chambres 
d'hôtes en 2002. Suite à un licenciement économique après 
22 ans dans la même société, elle a décidé de changer de vie. 

De gros travaux ont été nécessaires pour faire revivre d’abord, 
l’ancienne porcherie devenue aujourd’hui le coin repas, habillée de pierre, de bois et de poutres apparentes.

Puis l’ancienne magnanerie où s’installent maintenant 3 chambres très cosy. Tout comme Violette notre hôtesse, les 
chambres portent des noms de fleurs.

La chambre « lavande », d’abord, avec son lit double et sa salle de bain privée. Puis nous nous rendons 
dans la « glycine » d’une capacité de 3 personnes : un lit double, un lit simple et sa salle de bain privée. 
Et pour terminer, nous finissons dans nos « pensées » avec cette grande chambre pour 4 personnes : un lit double en 
bas avec sa salle de bain privée et une mezzanine fermée dont l’accès se fait par une magnifique échelle de meunier 
où nous trouvons deux petits lits simples.

Une fois la nuit terminée, nous retrouverons Violette au coin repas pour un petit-déjeuner copieux servi avec de 
belles confitures maison… 

Puis, avant le départ, une grande balade dans le jardin et le pré où ses hôtes aiment à se détendre, les poneys et tous 
les animaux font l’émerveillement des enfants.

Alors merci Violette, pour cette parenthèse pendant laquelle vous nous avez présenté le charme familial et campagnard 
d'un site chargé de mémoire où plane encore l’empreinte d’un vaste élevage de vers à soie ; cette belle magnanerie ! 
Les chambres d’hôtes sont ouvertes toute l'année. C'est le site internet des Gîtes de France, sur lequel est la 
magnanerie qui génère l'essentiel des réservations.

Pour tous ceux qui ont besoin d'une pause dans un calme bucolique, n’hésitez pas !

Violette Bellon
04 75 59 70 80
www.gites-de-france.com/fr/auvergne-rhone-alpes/drome/la-magnanerie-26g37720
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GÎTE DES HAUTS D’ORFEUILLE

Le gîte des Hauts d’Orfeuille mérite bien cette première qualification « gîte dans une 
maison d’architecte » attribué par Valence Romans Tourisme.

Au premier abord, spacieux et structuré, une maison digne d’un film cinématographique. 
La maison France 5 y a d’ailleurs tourné une émission. Un petit paradis aux portes de 
Beaumont-lès-Valence !

C’est là que l’on découvre, derrière une terrasse tranquille et apaisante, le studio 
indépendant de 50 m2 tout équipé pour 2 personnes ouvert sur un magnifique jardin. 
À l’intérieur, une cuisine équipée, un micro-ondes, un réfrigérateur, une belle douche 
spacieuse et contemporaine… Le tour de la propriété nous permet d’apprécier une 
grande diversité de végétaux tels que des oliviers remarquablement sculptés et une 
multitude de plantes et arbustes divers et variés. Et puis la piscine, l’eau claire et 
transparente, le calme, la sérénité !

Avant l’accueil de la propriétaire, nous prenons le temps d’observer ce jardin enchanteur…Quand Sandie Salomon arrive, 
le sourire sur son visage et sa gentillesse invitent directement à un séjour baigné de bien-être et d’attention.S’engage 
alors une conversation de presque deux heures ! Sandie est passionnée, par cette activité, par ses clients, par les 
mille histoires et anecdotes qu’elle peut nous raconter ! Elle a créé ce gîte, en 2015, mais continue son activité dans 
une société Beaumontoise. Elle fait cela pour le plaisir de recevoir et de lier de relations humaines, de discuter, de 
proposer et conseiller les restaurants et les balades à découvrir aux alentours.

Des petites douceurs pour les clients fidèles… Chocolat, bouteille de vin, huile d’olive… Issus de producteurs locaux. 
Voilà ce que vous donne Sandie : des attentions !

Sandie Salomon 
06 24 68 05 93 
Gîte Les Hauts D'orfeuille 
31 chemin des Hauts d’Orfeuille
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MICHEL MARTIN 
Premier adjoint 

chargé de la communication

Nous avons pris la mesure du besoin en communication essentielle, notamment pour les habitants qui n’ont pas accès 
aux informations diffusées par le site internet ou par le Facebook de la Mairie, ce besoin va être couvert par la mise 
en place de panneaux lumineux d’information tel que cela avait été annoncé dans notre programme.

Ce projet a été retardé dans sa mise en place car nous avons souhaité prendre le temps d’étudier parfaitement les 
différentes offres afin d’offrir le maximum de qualité avec un cahier des charges rigoureux et un budget utilisé au 
mieux ce qui nous a permis de prévoir 3 panneaux d'information au lieu de 2 initialement envisagés ainsi qu'une 
surface par panneau de 3m2 au lieu des 2m2 prévus.
L’entreprise lauréate est désormais choisie et la commande passée pour une mise en service dans la première 
quinzaine de décembre 2021.
Après différentes consultations et avis, deux emplacements ont été retenus :
-  1 panneau double avec faces orientables qui couvrira à la fois, l’entrée de Beaumont par la D538 (route de Valence) 

et la zone commerciale des Pins ;
-  1 autre panneau simple est placé contre la façade de la Mairie, face au rond point de la Tour afin de ne s’interposer 

dans aucun des champs visuels permettant d’admirer cet édifice remarquable.
Ces équipements arriveront juste à temps pour les festivités de fin d’année et j’espère qu’ils seront porteurs de 
nombreuses bonnes nouvelles et d’annonces sympathiques pour la vie de notre collectivité.
Bien à vous.

NOTRE VISION DE LA COMMUNICATION
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À l' affiche

Tous les vendredis : marché 
hebdomadaire - Place de la mairie - 16 h à 
19 h (horaires d'hiver).

DÉCEMBRE 2021
Mois 
Exposition peintre et graphiste : 
Guy Tournier - aquarelle, acrylique, 
gouache, plume, fusain, crayon - Hall de la 
Mairie.

Vendredi 3 
Illuminations - Centre du Bourg - 18 h.

Samedi 4 
Kids Party - MJC, Espace Veyrane -  
17 h à 21 h.

Samedi 4 
Loto - Radio festival - salle des fêtes.

Dimanche 5 
Commémoration du 5 décembre 
journée nationale d’hommage aux « Morts 
pour la France » pendant la guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et de la 
Tunisie.

Vendredi 10 
Marché de Noël - Place Notre Dame et 
centre-ville - 17 h à 23 heures.

Samedi 11 
Pièce de théâtre - ASBB - salle des fêtes.

Mercredi 15 
Réunion d’information - Groupe 
patrimoine - Mairie, Salle Noailhet - 15 h.

Jeudi 16 
Repas de Noël - Club des 3 rivières - salle 
des fêtes.

Samedi 18 
Arbre de Noël - Véore XV - salle des fêtes.

Vendredi 31 
Réveillon de la Saint Sylvestre - Comité 
des Fêtes - salle des fêtes.

JANVIER 2022
Mois 
Exposition de poterie 
Laurence Allart - Hall de la mairie.

Vendredi 7 
Galette - Comité de Jumelage - Maison 
des associations.

Samedi 8 
Loto - MJC - salle des fêtes.

Jeudi 13 
Galette - Beaumont Accueil - Maison des 
associations.

Samedi 15 
Sainte-Barbe départementale - SDIS - 
salle des fêtes - 9 heures à 13 heures.

Mardi 18 
Vœux du 
Maire - salle 
des fêtes - 
18 heures.

Samedi 22  
Cross Bi-départemental - En partenariat 
avec le centre de secours de Malissard - 
Stade de Montéléger.

Dimanche 23 
Matinée boudin - Association d’école - 
Préau derrière la mairie.

Samedi 29 
Loto - ASBB - salle des fêtes.

FÉVRIER
Mois 
Exposition de photos 
Isabelle Salazar - Hall de la mairie. 

Samedi 5 
Loto - Comité de Jumelage - salle des 
fêtes.

Samedi 12 
Pasta Party - Élection des Miss - Comité 
des fêtes - salle des fêtes.

Samedi 19 
Conférence - Les Pléïades - Maison des 
associations - 10 h à 14 h.

Dimanche 27 
Repas de nos aînés - salle des fêtes -  
12 h. 

MARS
Mois 
Exposition 
Laurie Delobre - Hall de la mairie.

Samedi 5 
Loto - ESB - salle des fêtes.

Samedi 12 
Journée tennis club - Maison des 
associations - 10 h à 17 h.

Du 14 au 18 mars 
Bourse aux vêtements de printemps - 
salle des fêtes.

Samedi 19 
Bal fluo - Association d’école - salle des 
fêtes.

Samedi 19 
Commémoration : journée nationale du 
souvenir et du recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie 
et au Maroc.

Vendredi 25 
Carnaval - MJC - Parvis Salle des fêtes ou 
salle des fêtes en cas de pluie. 

AVRIL
Mois 
Exposition de photos 
Patrick Gachet - Hall de la Mairie. 

Samedi 2 
20 ans de l’association « Le coin des 
brodeuses » - salle des fêtes.

Vendredi 8 
Observation publique des étoiles - 
Parvis de la salle des fêtes - 18 h à 0 h.

Dimanche 10 
Élection présidentielle - Premier tour - 
salle des fêtes.

Du 11 au 18 avril  
Corso de Pâques - Comité des fêtes. Fête 
foraine, défilé, bals. Vide grenier le lundi 
18 avril - Parking du Super U. 

Dimanche 24 
Élection présidentielle - Deuxième tour - 
salle des fêtes.

Dimanche 24
Commémoration : journée nationale du 
souvenir des victimes et des héros de la 
déportation au Monument aux Morts du 
cimetière.

MAI
Mois 
Exposition de peinture 
Gilbert Mirey - Hall de la Mairie.

Samedi 2 
Conférence « Bien Vieillir » - MDA - salle 
des fêtes - 14 heures à 16 h 30.

Dimanche 8 
Vide grenier - M. Lauret - Parking salle 
des fêtes. 

Dimanche 8 
Commémoration : anniversaire de la 
Victoire du 8 mai 1945.

Lundi 9 
Atelier « Utilisation de photo langage » 
dans le cadre de « Bien Vieillir » - salle des 
fêtes - 9 h à 17 h.

Samedi 14 
Conférence - Les Pléïades - Maison des 
associations - 10 h à 14 h.

Lundi 16 
Atelier « Relooking » dans le cadre de 
« Bien Vieillir » - salle des fêtes - 9 h à 17 h.

Lundi 23 
Atelier « Sophrologie » - salle des fêtes - 9 
h à 17 h.

Lundi 30 
Atelier « Daoyin » dans le cadre de « Bien 
Vieillir » - salle des fêtes - 9 h à 17 h. 

ÉVÈNEMENTS NORMALEMENT PRÉVUS SUR NOTRE
COMMUNE SOUS RÉSERVE D’ANNULATION LIÉE À LA CRISE SANITAIRE.
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TOURNÉE DES CALENDRIERS 
La fin de l’année approchant, 
notre calendrier 2022 est en phase 
d’impression. Cette année l’équipe 
calendrier de l’amicale a innové avec 
une nouvelle forme. Ils y ont mis du 
temps et beaucoup de cœur afin qu’il 
trouve sa place dans vos maisons.

Cette année, nous devrions pouvoir 
reprendre des distributions normales 
et de nouveau échanger avec vous. 
Nous nous en réjouissons. Malgré 
tout pour ceux qui le souhaitent, nous 
pourrons le déposer dans la boîte aux 
lettres avec une enveloppe prétimbrée 
permettant de faire un don en retour.

D’ores et déjà, nous vous remercions 
de l’accueil que vous ferez à nos 
pompiers.

LA NOUVELLE CASERNE
Les travaux approchent. Nous partageons avec vous le plan de notre future caserne. 
Cet équipement prend en compte toutes les spécificités du volontariat 2021 ainsi que 
toutes les améliorations apportées dans le monde du secours. 
Les grandes lignes du projet :
-  Des vestiaires pour 40 hommes et 20 femmes, ainsi que des vestiaires feux pour 

éviter la contamination par les gaz polluants du reste des locaux.
-  Quatre travées « incendie » permettant le stationnement d’un poids lourd ou deux 

véhicules légers par travée.
- Une travée pour l’ambulance séparée des autres avec son espace de désinfection.
- Un espace de vie avec une terrasse.
- Une salle de cours, ainsi que des locaux administratifs.

CROSS NATIONAL DES SAPEURS-POMPIERS 
C’est le samedi 9 octobre que se sont déroulées les finales 
nationales de cross sapeurs-pompiers à Arnac-Pompadour en 
Corrèze. La délégation drômoise d’une quarantaine de sapeurs-
pompiers a eu une très forte connotation Beaumontélégeoise 
puisque 7 d’entre nous étaient sélectionnés. Félicitations à 
Antoine, Tristan, Emeric, Joris, Jean-Luc, Frédéric et Thierry.

À noter, que le cross départemental Drôme Ardèche annulé 
en 2021 devrait se tenir sur le site des stades de Montéléger 
le samedi 22 janvier 2022.

SAISON FEU DE FORET 2021

Si la Drôme n’a subi qu’un seul feu notable 
sur cette saison 2021, notre centre de secours 
ainsi que notre CCF (camion-citerne feu 
de forêt) ont été particulièrement sollicité 
pour des missions préventives et curatives 
en Corse, dans l’Aude, dans les Bouches-du-
Rhône et dans le Var. Au 19 septembre, date de fin de la saison feu de 
forêt, nous comptabilisions 25 jours d’engagement pour notre CCF qui 
aura parcouru 5 000 km cet été et un peu plus de 100 journées-homme.

DRAPEAU DU CENTRE

Le centre de secours ne disposait pas de 
drapeau à son effigie, c’est chose faite. 
Projet porté par Jérôme et Frédéric, ce 
drapeau apportera une touche solennelle 
à nos cérémonies. Une vraie fierté pour nos 
pompiers.

DU CÔTÉ DE NOS SAPEURS POMPIERS…
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  LES 
DÉJECTIONS 
CANINES

Aimer les animaux, c’est aussi 
accepter de respecter quelques 
règles de savoir-vivre notamment 
pour éviter les désagréments des 
déjections canines sur la voie 
publique. En quelques leçons, 
maîtres et chiens peuvent adopter 
un comportement citoyen !
Je suis un maître raisonnable : je 
tiens mon chien en laisse, mon chien 
est identifié : tatouage, puçage et 
(ou) médaille.
Je nettoie les déjections de mon 
chien :  j’utilise un sac. Merci !

RADIATIONS ET INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES

Suite à de nombreux retours de propagande et de cartes électorales, il 
est procédé depuis le 10 juin 2021 à des radiations des listes électorales. 
Pour les habitants de Beaumont-lès-Valence ayant changé d’adresse 
tout en restant sur la commune, merci d’envoyer un justificatif de 
domicile avec votre nouvelle adresse à l’adresse mail suivante :  
admi.urbanisme@beaumontlesvalence.fr
Pour les nouveaux Beaumontois, votre inscription peut être faite via le site 
servicepublic.fr à la rubrique citoyenneté ou en mairie avec un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois et de votre pièce d’identité. Nous vous 
remercions pour votre collaboration.

STATIONNEMENT TRÈS GÊNANT
Le cadre de vie est véritablement agréable quand l'espace 
public est partagé et la voiture à sa « juste place ».
Le stationnement sur les trottoirs est un stationnement très 
gênant, dangereux pour les piétons, verbalisable par une 
amende de 135 euros.

Par ailleurs, l’arrêté municipal 67-2021 prévoit que le stationnement hors 
emplacement est interdit sur tout le territoire communal, à cet effet une 
signalisation est présente aux entrées d’agglomération.

U N E  N O U V E L L E  E N T R E P R I S E  À 
BEAUMONT : CHATOUNES
Julie Bourgoing est venue à notre rencontre : cette maman 
de deux enfants de 6 ans et 3,5 ans nous raconte comment et 
pourquoi, alors qu’elle était directrice d’une agence de services 
d’aide à la personne,  elle a changé de vie …
Tout commence lors de l’arrivée de son deuxième enfant, alors 
en congé parental, Julie se demande comment, à son niveau, 

elle pourrait limiter l’impact sur 
l’environnement.  Elle se met alors, 
à fabriquer elle-même ses produits 
ménagers, puis à s’intéresser aux 
produits cosmétiques de la salle de 
bain tout en essayant de réduire au 
maximum le nombre de déchets liés 
aux emballages.
Julie décide alors,  de créer son propre 

savon, pour cela elle se forme durant 2 ans : une formation en 
saponification à froid, une autre en hydrolat (eau des fleurs) et 
une en huile essentielle.
Par la suite, il lui sera obligatoire de travailler  en collaboration 
avec un docteur en pharmacie : Une collaboration voit alors le 
jour entre un toxicologue local, Mr. Corcos et Julie. 
Celui-ci a examiné chaque matière première utilisée dans la 
recette pour ensuite la valider ou non. Une recette prend en 

moyenne entre 1 an et 2 ans d’analyse et d’étude pour être 
totalement sûre pour le consommateur.
Aujourd’hui, 7 produits cosmétiques sont proposés chez « 
Chatounes » : un shampoing solide, un déodorant , un baume 
multi usage et une déclinaison de 4 savons solides : tous faits 
artisanalement et avec une transparence complète sur les 
ingrédients utilisés.
« Je sais ce qu’il y a dedans et je sais ce que je consomme », 
déclare-t-elle. Par la suite, Julie aimerait réussir à générer des 
ressources financières suffisantes, car l'un de ses objectifs,  
celui qui lui tient à cœur : c’est pouvoir aider une association 
de protection de la nature et des animaux.  Mais au-delà de ce 
projet et de cette belle aventure, Julie nous communique une 
véritable passion pour son métier,  qu’elle n’hésitera pas à vous 
faire partager lors de la livraison de ses produits, car, elle livre 
en personne dans un rayon de 10 kms autour de Beaumont-lès-
Valence, afin de vous expliquer elle-même le mode d’utilisation 
de chaque produit. Vous pouvez également la rencontrer sur 
le marché hebdomadaire de Beaumont chaque vendredi.  
Site internet : https://chatounes.fr
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ESPACES DE LOISIRS

Il y a presque deux ans de cela, au détour des cafés citoyens, plusieurs habitants nous faisaient part de leur envie 
d’aires de jeux pour les enfants et les adolescents, pour les assistantes maternelles et leurs bambins…

Ce fut comme une évidence ; le manque de squares était là et il fallait y remédier !

Dès le début de notre mandat, nous avons réfléchi à des équipements adaptés de la petite enfance à l’adolescence 
en complément du skate-park et accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Nous souhaitions une aire de jeux colorée et urbaine (le square des Faures) et un espace à l’esprit « nature » avec 
des agrès sportifs (Salle des fêtes / Espace Charles de Gaulle).

Une fois les financements recherchés et après l’étude des différentes offres proposées, le projet était lancé pour une 
réalisation souhaitée pendant l’été 2021.

Nous sommes heureux d’avoir mené à bien ce projet pour l’enfance et la jeunesse de notre commune !  
À vous de profiter de ces installations ludiques et sportives que ce soit pour pique-niquer, prendre l’air ou tout 
simplement jouer avec vos enfants !

NELLY METIFIOT 
CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE 
À LA PETITE ENFANCE

Square des Faures Square Espace Charles de Gaulle
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EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL AMÉLIE RAVEL 
DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES

par

Aire de fitness Square Espace Charles de Gaulle, table de pique-nique

Agrés sportifs Agrés sportifs

Séance du 4 novembre 2020
Dénomination des rues
Monsieur Yves Sangouard, adjoint au maire, expose à 
l’assemblée délibérante l’important travail réalisé sur la 
dénomination des voies communales.
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’acter les 
points suivants :
-  Afin de répondre à la demande de mise à jour des 

adressages sur notre commune, le Conseil municipal 
confirme la dénomination des voies citées dans un 
document annexé à la délibération (disponible en mairie). 
Cette mise à jour fiabilisera la distribution du courrier et 

sécurisera l’intervention des Services de secours.
-  Dénomination de nouvelles voies à créer sur la ZAC 

Moraye :
  -  Rue Costigliole-Saluzzo (dénomination retenue 

antérieurement dans le cadre du jumelage)
 - Rue Simone Veil
 - Rue du Grand Veymont
 - Rue de la Raye
 - Rue Nelson Mandela
 - Rue Jean Jaurès
 - Rue Côte Blanche 
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Suite à plusieurs plaintes de ses habitants concernant 
des erreurs de distribution de courriers et colis liées à 
la confusion entre Rue de Moraye et Allée de Moraye, la 
nouvelle dénomination est « Allée de Limouches ».

Séance du 27 janvier 2021
Demande de subvention – Vidéoprotection
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de mettre en 
place un système de vidéoprotection aux abords des 
écoles, des espaces publics et des zones d’activités. Le 
développement de ces installations se fera sur plusieurs 
années.
Au vu de l’éligibilité de ce projet auprès des financeurs 
et considérant que ces travaux sont essentiels pour la 
population de Beaumont-lès-Valence, Monsieur le Maire 
est autorisé à déposer des dossiers de demande de 
financement auprès de l’État et du Conseil Régional.

Séance du 5 février 2021
Dénomination des rues
Monsieur Georges Mazet, conseiller délégué, expose aux 
membres du Conseil municipal que pour résoudre des 
problèmes de distribution de courriers et des erreurs de 
livraisons, il convient de faire les modifications suivantes : 

- « Allée des Foulons » devient « Impasse des Tournesols » ; 
- « Chemin Coteaux de la Boulinarde » devient « Impasse 
des Papillons ».
Le Conseil municipal décide à l’unanimité de procéder à 
ces modifications.

Séance du 12 mars 2021
Vote du budget primitif 2021 – Budget principal 
Commune
Le conseil Municipal décide, par 22 voix pour et 5 contre, 
d’adopter le budget principal 2021 de la Commune qui 

s’équilibre et recettes et en dépenses comme suit :
 - en section de fonctionnement, à la somme de 3 
185 550,63 euros ;
 - en section d’investissement, à la somme de 1 
505 528,66 euros.
Subventions aux associations pour l’année 2021
Madame Rousson-Veron, adjointe aux associations, 
propose aux membres du Conseil Municipal 
d’allouer, pour l’année 2021, les subventions de 
fonctionnement et subventions exceptionnelles 
aux associations pour un montant total de 39 216 
euros. Le tableau détaillé est disponible en Mairie. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver 
ces subventions 2021.

Séance du 26 mai 2021
Dénomination des voies
Monsieur Georges Mazet, conseiller délégué, expose 
aux membres du Conseil municipal que la Rue de Roche 
Colombe est divisée physiquement en deux parties sur 
sa longueur. Il est demandé au Conseil municipal de 
renommer sa partie sud, de l’entrée de la Rue de Moraye 
à l’entrée de la Rue des Combes Claires sous la mention 
Impasse Halley. Cette modification ne change en rien le 
sens de circulation.
Le Conseil Municipal, par 22 voix pour et 5 contre, 
approuve cette modification.
Demandes de subventions : Implantation d’aires de jeux 
et d’équipements sportifs
Madame Metifiot, conseillère municipale déléguée à la 
petite enfance, indique que dans le cadre de l’opération : 
implantation d’aires de jeux et d’équipements 
sportifs, la société Husson a présenté l’offre la 
mieux disante pour un montant de 86 390 euros HT. 
Cette opération peut bénéficier de subventions de la 
Région, de l’État et du Département selon le plan de 
financement suivant : 

DÉPENSES MONTANT HT RECETTES MONTANT HT TAUX

Aires de jeux et équipements 
sportifs 86 390 € Conseil Régional 38 900 € 45 %

État : DETR / DSIL 12 934 € 15 %

Conseil Départemental 17 278 € 20 %

Reste à charge 
communal 17 278 € 20 %

TOTAL 86 390 € 86 390 € 100 %

Ce plan de financement est approuvé à l’unanimité.
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Demandes de subventions : Écoles Pierre Mendès 
France et Charles Perrault
Différents travaux sont nécessaires dans les écoles de 
Beaumont-lès-Valence. 
Tout d’abord, une ouverture de classe est prévue pour la 
rentrée 2021 à l’école maternelle Charles Perrault. Après 
consultation de l’Éducation Nationale (équipe éducative 
et Inspection d’académie), cette nouvelle classe 
s’implantera sur le terrain de l’école dans des éléments 
modulaires. Dans le cadre de la sécurisation des écoles, 
il est important d’opacifier certaines fenêtres sur les 2 

écoles. Des travaux de rénovation sont également prévus : 
mise aux normes de l’électricité à l’école maternelle 
Charles Perrault, réfection des toilettes extérieures à 
l’école élémentaire Pierre Mendès France, remplacement 
de menuiseries et de la porte d’accès à la cantine Brassens 
(École maternelle Charles Perrault).
Conformément à la délibération adoptée lors du Conseil 
municipal du 5 février 2021 (délibération n°0302052021), 
l’opération « Écoles élémentaire Pierre Mendès France 
et maternelle Charles Perrault » peut bénéficier de 
subventions de l’État, du Département et du SDED 
suivant le plan de financement suivant :

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver ce 
plan de financement.
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : limitation de 
l’exonération
Monsieur Zinzius, adjoint aux finances, expose 
aux membres du Conseil Municipal que les 
dispositions de l’article 1383 du Code général des 
Impôts permettent au Conseil Municipal de limiter 
l’exonération de deux ans de taxe foncière sur 
les propriétés bâties en faveur des constructions 
nouvelles, additions de construction, reconstructions, 
et conversions de bâtiments ruraux en logements, en 
ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation. 
Il précise que la délibération peut toutefois réduire ces 
exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles 
qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de 
l’État prévus aux articles L 301-1 et suivants du Code la 
construction et de l’habitation ou de prêts visés à l’article 
R 331-63 du même code.
Considérant qu’en l’absence de délibération la Commune 
ne percevra aucun produit de fiscalité sur les nouvelles 
constructions et additions de construction pendant trois 
années successives du fait de la disparition de la taxe 
d’habitation,
Considérant qu’il est nécessaire de délibérer sur ce point 
avant le 1er octobre de l’année pour une application 
l’année suivante,
Le Conseil Municipal décide, par 22 voix pour et 5 contre, 
de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière 

sur les propriétés bâties en faveur des constructions 
nouvelles, additions de construction, reconstructions, et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui 
concerne les immeubles à usage d’habitation à 40 % de 
base imposable.
Reprise de la parcelle ZL 0059
Afin de faciliter l’accessibilité à des quartiers d’habitations, 
l’Association Foncière cède pour un euro symbolique la 
parcelle ZL 0059, chemin des Mottes (Boulinarde), à la 
Commune.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
l’achat de cette parcelle à l’Association Foncière à titre 
gracieux et de s’acquitter des frais notariés liés à cette 
transaction.

Séance du 7 juillet 2021
Créations d’un poste d’ATSEM principal 1er classe et d’un 
poste d’Agent social
Considérant que pour permettre le bon fonctionnement 
du service scolaire de la Commune, et assurer les missions 
d’ATSEM ainsi que des missions techniques polyvalentes 
en lien avec ces thématiques (cantine, périscolaire), il 
convient de créer un poste d’ATSEM principal 1er classe 
(Catégorie C) et un poste d’Agent social (Catégorie C), sur 
un temps annualisé à compter du 31 août 2021.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de procéder à 
la création de ces postes.

DÉPENSES MONTANT HT RECETTES MONTANT HT TAUX

Ouverture de classe École Charles Perrault : Achat et 
installation d’éléments modulaires sportifs 188 934 € HT État : DETR / DSIL 120 807 € 50 %

Changement menuiseries et porte d’accès Cantine École 
Charles Perrault 2 115 € HT Conseil Départemental 48 323 € 20 %

Mise aux normes de l’électricité École Charles Perrault 3 037 € HT SDED 16 000 € 6,6 %

Réfection et création de toilettes extérieures École Pierre 
Mendès France 43 475,25 € HT Reste à charge communal 56 484,25 € 23,4 %

Opacification des fenêtres sur les 2 écoles 4 023 € HT

TOTAL 241 614,25 € HT 241 614,25 € 100 %



ÉTAT Civil

NAISSANCES
Shadi EL HAMALAWI 
le 29 mars 2021
Maden GHAZARIAN 
le 31 mars 2021
Antoine CHARRIER 
le 15 avril 2021
Mia PICOT 
le 26 avril 2021 
Edan BERTRAND 
le 2 mai 2021

Chloé ARVIN-BEROD 
le 5 mai 2021
Jonah BARILLOT 
le 17 mai 2021
Agathe CROUZET 
le 18 mai 2021
Maëlle JULLIAN 
le 20 mai 2021
Arthur ANCELIN CARTIER 
le 28 mai 2021
Titouan ANCELIN CARTIER 
le 28 mai 2021
Zoé LUNA 
le 29 mai 2021
Hanna TRINH 
le 6 juin 2021
Thomas GOMEZ 
le 12 juin 2021 
Aloïs JUNGBLUTH 
le 22 juin 2021

MARIAGES
Audrey PAYAN et Laurent KWIATKOWSI 
le 15 mai 2021

Josiane LÉVÊQUE et Jean CLERMONT 
le 11 juin 2021

Rachel BADEL et Simon GALLIN 
le 17 juillet 2021

Margot GUICHARD et Tony DUPRET 
le 31 juillet 2021

Julie SERRE et Céline AGIER 
le 7 août 2021

Céline BOUIT et Robin SOLIGNAC 
le 14 août 2021

 
Maëva CALABRIN et Joffrey MARTIN 
le 11 septembre 2021

Virginie MARION et Jérôme GAT 
le 11 septembre 2021

Marie PLATEL et Jérémy REYNAUD 
le 18 septembre 2021

Jéssica DA CUNHA FERREIRA et Brahim BOUJNANE 
le 25 septembre 2021

Marie MESSIN et David SERRIER 
le 25 septembre 2021

Nadine JOSSAUD et Franck BAYLE 
le 2 octobre 2021

Lyséa BAUDRIER 
le 26 juin 2021 
Juliette DELATRE 
le 5 juillet 2021
Marcel ROLLIN 
le 13 juillet 2021
Myla VALETTE 
le 16 juillet 2021
Yoan VALETTE 
le 16 juillet 2021
Yaël EYRAUD 
le 2 août 2021
Gabrielle SEIGNOVERT DARNOUX 
le 19 août 2021
Tery FELIX 
le 26 août 2021
Mathis SOULIER 
le 7 septembre 2021

PARRAINAGE CIVIL 
Charlie CHAZELLE 
le 27mars 2021
Elyo CHAPON 
le 30 mai 2021
Mia PÉCHEUX 
le 17 JUILLET 2021

33l' Écho BEAUMONTOIS - NOVEMBRE 2021 - N°3



ÉTAT Civil

l'Écho
BEA

UMONTOIS

DÉCÈS
Jean SERRET 
le 28 avril 2021

Jaqueline SEIGNOVERT, née PONTAL 
le 2 mai 2021

Michel PEYRARD 
le 2 mai 2021

Françoise MILLEFAUT, née PLOT 
le 4 mai 2021

Renée SAINT-CALBRE, née VAN DE SYPE 
le 7 mai 2021

Charlotte SAMARD, née EISSLER 
le 21 mai 2021

Michel BOULARD 
le 25 mai 2021

Alain ZIMINI 
le 12 juin 2021

Michèle CHARRIÈRE, née COMTE 
le 25 juin 2021

Marie-Claude FALLOT, née BLANCHARD 
le 6 juillet 2021

Claude JOLLAND 
le 10 juillet 2021

Hélène BONNET, née TURCO 
le 18 juillet 2021

Alain BORMS,  
le 22 juillet 2021

Giselle BOUDOT, née HERVÉ 
le 6 août 2021

Annie MOURRAT, née GUIGAL, 
le 17 août 2021

Claudette GARNIER, née LÉOGIER 
le 6 septembre 2021

Du lundi au samedi
de 8 h 30 à 19 h 30
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ENTRETIEN ET DÉPANNAGE

>
>

Climatisation Fioul

Solaire

>

Salle de bains
>

Gaz, fioul, bois

>
Électricité

>

Pompe à chaleur

>

Menuiserie extérieure

<
Solaire <

Bois, gaz <

Pompe à chaleur
<

Traitement de l’eau
<

Climatisation

<

Accompagnement personnalisé
pour vos projections avec des 

plans en 3D

17, avenue de Provence
Saint-Marcel-lès-Valence 

04 75 58 84 15
www.comptoirducarrelage.fr

Des conseils déco, des idées de design, d’intérieur et extérieur

Un lieu 
d’inspiration 
pour tous les 
amoureux de 

la maison.
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Patrick Prélon, maire de Beaumont-lès-Valence de 2014 à 2020, quitte le groupe des conseillers municipaux de 
l’opposition pour convenances personnelles et professionnelles.

Nous regrettons le départ de Patrick pour ce qu’il a réalisé avec son équipe, notamment le redressement 
des finances de la commune, la diminution drastique du nombre de logements prévus dans le PLU 2013 et la 
transformation de la voie principale de circulation dans Beaumont pour en accroître la sécurité.

Malgré la charge de travail liée à ses diverses fonctions (chef de projet dans une grande entreprise et vice-président 
à Valence Romans Agglo), il a su tenir ses engagements. Nous tenons à le remercier pour son implication pour 
le village.

Janine Sabadel se joint donc à nous. Elle était conseillère municipale, déléguée à la communication, principalement 
pour faire progresser le Facebook de la mairie qui n’était qu’à l’état d’embryon en 2013. Elle a participé activement 

au groupe de travail sur la sécurité des voies transversales de Beaumont et notamment sur les chemins piétonniers 
en relation avec Montéléger et l’Agglo.

Agnès Gendron, Marie-Odile Milhan, Alain Charre et Jean-Pierre Puzenat restent conseillers municipaux de l’opposition. 
Jean-Pierre Puzenat devient l’interlocuteur principal de la mairie.

Nous serons vigilants sur les mesures prises par la majorité dans tous les domaines, en particulier pour la gestion 
financière et l’urbanisation. Notre objectif est d’être à l’écoute de tous les Beaumontois.Nous vous informerons 
régulièrement sur notre page Facebook « Vivre Beaumont notre Village ». 

Dès le début de l’année 2022, nous aurons plaisir à vous retrouver au local de l’opposition situé au 15, Grande Rue. 
La première permanence aura lieu le samedi 15 janvier 2022 de 9 h 30 à 12 h.

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année 2021.

MOT DE LA majorité

MOT DE l'opposition

Chers/ères administrés/ées,

Comme vous le savez, nous avons choisi d’œuvrer à l’amélioration de la qualité de vie des Beaumontoises et Beaumontois. S’investir dans une 
municipalité est à la fois complexe et passionnant.

Très souvent, les hommes et femmes politiques sont critiqués pour ne pas avoir tenu leurs engagements. En tant qu’élus municipaux, soyez 
assurés que nous mettons tout en œuvre pour réaliser notre programme et tenir nos promesses.

Dans un contexte de crise sanitaire et de budget municipal contraint, ce n’est pas toujours aisé de satisfaire toutes les demandes diverses et 
variées qui nous parviennent. L’essentiel est de ne jamais perdre de vue ce pour quoi nous sommes élus ; gérer au mieux les intérêts de la 
commune en allant dans le sens de l’intérêt général !

Notre leitmotiv : sortir des débats stériles et agir en toute bienveillance pour offrir aux habitants un cadre de vie et des services de qualité. 
Quel plaisir de pouvoir déambuler au milieu des étals du nouveau marché hebdomadaire tous les vendredis soir ou de voir jouer enfants et 
petits enfants dans les nouvelles aires de jeux ! Quelle joie de pouvoir partager des instants festifs comme lors du premier Festiv’été avec les 
commerçants, le comité des fêtes et les élus mobilisés autour d’un concert nous permettant de tous nous retrouver !

Nous espérons vous voir nombreux au marché de Noël le 10 décembre. Le 18 janvier 2022, les vœux du Maire auront lieu à la salle des fêtes 
et seront l’occasion d’effectuer un premier bilan de début de mandat et d’aborder les projets envisagés pour 2022.

Chaque municipalité, quelle qu’elle soit, a agi pour notre collectivité pour Beaumont -lès-Valence !

Ce n’est pas toujours facile de gérer les routes, les projets, la législation, les finances, les associations, l’urbanisme, les écoles, les quartiers… 
C’est par le sens du travail collectif, la rigueur et l’écoute des habitants que l’on progresse. Nous attirons votre attention sur la nécessité de 
soutenir nos associations qui ont besoin de volontaires pour promouvoir la culture et le sport, pour dynamiser la commune et créer du lien 
social. Cet été, nous apprenions la démission du conseil municipal de l’ancien maire ; Monsieur Patrick Prélon. Nous considérons les membres 
de l’opposition comme des élus ayant acquis une certaine expérience et nos échanges lors des conseils municipaux comme lors de nos 
diverses rencontres et réunions sont souvent enrichissants. Être maire d’une commune demande un investissement personnel conséquent et 
la mémorisation d’une quantité d’informations non négligeable.

Nous tenons ici à le remercier d’avoir donné de son temps pendant tout un mandat pour gérer la commune.

Nous espérons que vous aurez apprécié cette revue municipale et nous vous souhaitons de passer d’agréables fêtes de fin d’année !
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BLOC notes

MAIRIE 04 75 59 54 55
Lundi 9 h-12 h 30 / 14 h-18 h
Du mardi au vendredi 9 h-12 h 30

POLICE MUNICIPALE 04.75.59.45.51

LA POSTE
Lun./Mer./Ven. 
9 h–12 h, 14 h–16 h 30 
Jeu. 9 h–12 h, 14 h 30–16 h 30 
Mar./Dim. FERMÉ - Sam 9 h–12 h

CENTRE DE LOISIRS, 
ACCUEIL DES JEUNES, MJC 
04 75 59 56 96
En périodes scolaires 
Lundi/Jeudi FERMÉ
Mar. 17 h-19 h / Mer. 14 heures -18 h
Ven. 16 h-18 h / Sam 9 h 30-11 h 30
Vacances scolaires 
Lun./Mer./Jeu. 14 heures-17 h
Mar./Sam. FERMÉ - Ven.9 h-12 h

MÉDIATHÈQUE 04 75 59 76 74
Fermeture hivernale : du jeudi 23 
décembre (18h) au mardi 4 janvier 
2022 (16h).
Lun. Fermé - Mar. 16 h – 18 h
Merc. 9 h – 12 h, 14 heures – 18 h 
Jeu.16 h – 18 h / Ven. 16 h – 18 h 45
Sam. 9 h – 12 h - Dim. FERMÉ

MÉLI-MÉLO, CRÈCHE MULTI 
ACCUEIL 22 allée des pins. 
La crèche est gérée par Romans Sud 
Rhône - Alpes - 04 75 25 83 12

RAM (Relais Assistantes Maternelles) 
Espace Dolto, 18 bis rue du 11 novembre 
04 75 55 30 82

APPEL 
D’URGENCE

MÉDECIN (généraliste, gériatrie, 
podologie) ZACHARIE Hervé 
04 75 59 73 54
ORTHOPHONISTE 
CHARRON Marie-Christine 
06 72 76 63 24
OSTÉOPATHE  
GIOVANNA Nicolas - 06 32 46 13 73
MÉDECIN (Sage-femme / sexologue) 
BŒUF Aline - 06 80 24 59 19
CABINET MÉDICAL 
MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
540, chemin des Chirons
DILLIES BÉNÉDICTE - 04 75 59 56 59
FESVRE OLIVIER - 04 75 59 54 93
BON LUCILE - 04 75 60 11 50
MÉDECINS DE GARDE - 04 75 59 26 22
CABINET DENTAIRE SIRIUS 
99, allée René Higonnet

CHIRURGIEN-DENTISTE
MARTIN Aurélie - 04 75 61 56 30
REYNAUD Emmanuel - 04 75 61 56 30
THUDEROZ Mélanie - 04 75 61 56 30
ESPACE SPORT SANTÉ BIEN-ÊTRE 
15, rue des remparts
OSTÉOPATHE, KINÉSITHÉRAPEUTE, 
MASSEUR, BIEN-ÊTRE 
GIROUD Laurent - 04 75 59 71 22
PRÉPARATEUR PHYSIQUE 
PENELON Nicolas - 06 11 53 43 27
ERGOTHÉRAPEUTE 
SOLATGES Claire - 06 82 12 87 25
PSYCHOLOGUE  
PLICHON Valérie - 06 11 53 43 27
INFIRMIERS 
FERRAND Norbert, GONNET Virginie, 
HIDA Christelle, MASSOT Annick,  
SALAZAR Isabelle - 04 75 59 51 17
CABINET PÉDICURE - PODOLOGIE 
20, allée des pins  
CHAPPAT Mathilde, THIBAULT Clémence - 
04 75 60 59 48
MASSEUR - KINÉSITHÉRAPEUTE 
À DOMICILE  
8, rue des granges 
BOULAY Bruno - 04 75 61 01 97
THÉRAPEUTES ET PRATICIENS 
MÉDECINE DOUCE
PSYCHO-SOMATOTHERAPEUTE 
13, Ancienne route de Chabeuil
Valérie BOUDOY - 07 82 65 35 64 
KINÉSIOLOGUE 
7, Rue de la Citadelle
Virginie DUSSUD - 06 14 10 03 87
CABINET VÉTÉRINAIRE
65, allée Marc Seguin 
HEIPKE - GERMANI Almut - 04 75 59 56 89
LE MOAL Cécile - 04 75 59 56 89

NOS ÉCOLES 
École maternelle publique 
CHARLES PERRAULT 
3 place Hélène Grail 04 75 59 74 04
Directrice : Mme CONSTANS Sandrine

École élémentaire publique 
PIERRE MENDÈS FRANCE 
9 rue du 11 novembre  
04 75 59 51 82 
Directeur M. AMBLARD Sébastien

COLLÈGE MARCELLE RIVIER 
41 rue des Faures 04 75 55 34 53 
Principale : Mme GROUSSET Blandine

DÉCHETTERIE
Lun. de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
Du mar. au vend. de 14 h à 17 h 
Sam. de 9 h à 17 h

PHARMACIE DES PINS
10, Allée des pins 
04 75 59 72 07
CABINET PARAMÉDICAL 
INFIRMIÈRES 
Place Hélène Grail 
CHAPURLAT Isabelle, MARMOLLE 
Maëva - 04 75 59 53 89

KINÉSITHÉRAPEUTE 
2, Allée des pins
TRIC Séverine - 04 75 83 52 11
LE NOIR DE CARLAN Baptiste 
04 75 83 52 11

CABINET PARAMÉDICAL SIRIUS 
140, allée René Higonnet

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE 
LAMBERT Pascale - 04 75 59 58 47
THEZIER Bruno - 04 75 59 58 47

THÉRAPIE MANUELLE 
ÉNERGÉTIQUE, BIOÉNERGIE, 
OSTÉO FLUIDIQUE 
DELAY Fabienne - 06 73 62 20 22

OSTÉOPATHE 
HUON Paloma - 06 11 75 92 34

INFIRMIER/INFIRMIÈRES  
DALBOUSSIERE Raphaël 
09 53 69 56 81
ROUX Élisabeth, VIAL Angélique,  
VINOLO Audrey - 07 78 63 11 82
CABINET MÉDICAL 
ET PARAMÉDICAL LES GRANGES
14, ancienne route de Chabeuil
CHIRURGIEN-DENTISTE 
ROLLET Pierre - 04 75 59 51 05
REVOL-TISSOT Camille 
04 75 59 51 05
DIÉTÉTICIENNE 
SAKR Layal - 06 16 70 96 05

NUMÉRO D'APPEL D'URGENCE EUROPÉEN
TÉL. : 112
SAMU 
TÉL. : 15
SAPEURS-POMPIERS 
TÉL. : 18
POLICE SECOURS 
TÉL. : 17
GENDARMERIE DE CHABEUIL
TÉL. : 04 75 59 00 22
NUMÉRO D'APPEL POUR LES PERSONNES
SOURDES ET MALENTENDANTES
TÉL. : 114
ERDF URGENCES ÉLECTRICITÉ 
TÉL. : 09 72 67 50 60
GRDF URGENCES GAZ 
TÉL. : 0800 47 33 33
VÉOLIA 
TÉL. : 09 36 32 34 58
CRÉMATORIUM 
TÉL. : 04 75 56 65 80
VALENCE ROMANS AGGLO 
TÉL. : 04 75 81 30 30


